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olontiers appréhendée sous la lumière des droits politiques – droits de 
vote et d’éligibilité –, la citoyenneté implique également des devoirs, au 
premier rang desquels on place couramment l’obéissance à la loi. Ce 

lien qui unit l’obligation d’obéir aux lois et la citoyenneté, apparemment intuitif, 
souvent mis en avant par des philosophes comme par des juristes, mérite d’être 
éprouvé et clarifié. Sans doute la question peut-elle sembler, de prime abord, 
quelque peu éculée. Nombre d’ouvrages canoniques de théorie politique, en effet, 
ont cherché à éclairer les fondements et les limites de l’obligation d’obéir aux pres-
criptions juridiques – du Criton1 jusqu’à la Théorie de la justice2, en passant par le 
Léviathan3, le Second traité du gouvernement civil4, le Contrat social5 ou l’Esprit des 
lois6. Ils ont été enrichis par des textes majeurs que des juristes – du côté de la 
théorie du droit, en particulier – ont consacrés aux fondements de l’autorité des 
normes juridiques et aux propriétés de l’obligation de s’y conformer7. En dépit de 
la richesse de ces derniers, l’interrogation mérite d’être reprise à nouveaux frais 
dans le cadre d’une réflexion sur les formes méconnues de la citoyenneté. 

1 PLATON, Criton, in Apologie de Socrate. Criton [399-400 av. J.C.], trad. fr. L. Brisson, Paris, Flam-
marion, 2007, spéc. p. 219-227 [50a-54d]. 
2 J. RAWLS, Théorie de la justice [1971], trad. fr. C. Audard, Paris, Le Seuil, 1999, p. 375-435 [§. 51-
59]. 
3 Th. HOBBES, Léviathan ou matière, forme et puissance de l’État chrétien et civil [1651], trad. fr. 
G. Mairet, Paris, Gallimard, 2000, spéc. p. 220-353 [chap. XIII-XXI].
4  J. LOCKE, Traité du gouvernement civil [1689], trad. fr. D. Mazel, Paris, Flammarion, 1992, 
spéc. p. 143-199 [chap. II-VI]. 
5 J.-J. ROUSSEAU, Du Contrat social [1762], in Œuvres complètes, Paris, Gallimard, 1964, t. III, p. 347-
470, spéc. p. 352-423 [chap. I-III]. 
6 MONTESQUIEU, De l’esprit des lois [1748], Paris, Flammarion, 1979, spéc. p. 151-153 [III, 10]. 
7 Voir notamment, dans la tradition anglo-saxonne, W. BLACKSTONE, Commentaries on the Laws 
of England [1765-1769], Oxford, Oxford University Press, 2016, t. I, p. 33-62 [38-62] ; J. AUSTIN, 
The Province of Jurisprudence Determined [1832], Indianapolis (Ind.), Hackett, 1998, p. 191-361 ; 
H.L.A. HART, The Concept of law [1961], Oxford, Oxford University Press, 2e éd., 1994, spéc. p. 50-
123 ; L.L. FULLER, The Morality of Law, 2e éd., New Haven (Conn.), Yale University Press, p. 33-94,
200-224 ; R. DWORKIN, Taking Rights Seriously, Cambridge (Mass.), Harvard University Press,
1978, p. 46-80, 184-222 ; J. RAZ, The Authority of Law. Essays on Law and Morality [1979], 2e éd.,
2009, Oxford, Oxford University Press, p. 233-299 ; J. FINNIS, Natural Law and Natural Rights
[1980], Oxford, Oxford University Press, 2011, p. 231-259. Dans la tradition européenne, voir
H. KELSEN, Théorie pure du droit, 2e éd. [1960], trad. fr. Ch. Eisenmann [1962], Paris, LGDJ, 1999,
p. 235-237.
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Une première manière de l’appréhender consiste à partir de l’obéissance aux 
lois pour se demander ce qui, en elle, concerne le citoyen plutôt que ceux qui ne le 
seraient pas – l’Homme opposé au Citoyen8, l’étranger, celui que l’on a déchu des 
prérogatives attachées à la citoyenneté. Elle invite à se demander, en somme, dans 
quelle mesure l’obéissance à la loi est une obligation du seul citoyen. Or, si, comme 
on l’imagine, l’obligation d’obéissance à la loi pèse également sur ceux qui, selon 
les configurations normatives du moment ou selon le concept de citoyenneté re-
tenu, sont exclus de son champ, l’obligation d’obéissance à la loi perd, sous ce rap-
port, sa portée heuristique. 

Une seconde façon de poser la question revient à partir de la citoyenneté pour 
identifier la part que tient l’obligation d’obéissance aux lois parmi ses diverses com-
posantes – que l’on pense, dans l’ordre des droits, aux droits politiques et aux droits 
civils, ou, dans celui des devoirs, au paiement de l’impôt, à la participation aux 
jurys d’assises ou à la conscription. Il s’agit alors de se demander s’il ne s’agirait 
pas là de l’un de ses éléments constitutifs, quoiqu’il soit trop souvent négligé. 
L’obéissance à la loi pourra être ainsi conçue – d’un point de vue interne au droit – 
s’il est établi que des règles de droit font résulter de sa méconnaissance l’abandon 
ou la déchéance de ce statut. On ne saurait, cependant, s’arrêter à ce critère, tant il 
est des prescriptions attachées à la citoyenneté dont l’ignorance est sans effet sur 
le bénéfice de cette dernière. Aucun système, même le plus sévère, ne sanctionne 
la méconnaissance de chacune de ses lois par une privation du statut de citoyen. 

Ici comme souvent, on perçoit d’emblée à quel point la polysémie des termes 
employés risque de brouiller l’appréhension des concepts auxquels ils renvoient. 
Une délimitation liminaire s’impose donc. La loi ne soulève pas de difficulté : il 
convient ici d’y voir, lato sensu, toute obligation juridique d’origine verticale et 
unilatérale – les obligations contractuelles soulevant des difficultés d’un autre 
ordre –, que certains sont enclins à étendre au-delà du droit positif, du côté d’une 
« loi naturelle » qui jouerait, pour ce dernier, le rôle d’un fondement ou d’un com-
plément. L’obéissance peut être appréhendée dans sa dimension individuelle – la 
désobéissance ponctuelle ne mettant pas en danger le système normatif dans son 
ensemble – ou dans sa dimension collective – qui soulève la question, radicalement 
différente, des normes juridiques ineffectives. On y verra la réponse à une sollici-
tation normative, peu important les termes employés par les juristes pour la dési-
gner – observation d’une norme, mise en conformité avec cette dernière, exécution 
d’une obligation. Purement factuel quoiqu’il intéresse le juriste9 , le phénomène 
n’implique pas l’engagement intellectuel à quoi renvoient les idées d’adhésion aux 
lois, de respect à l’égard de ces dernières, voire d’amour pour elles. La distinction 
a été faite de façon nette par Robespierre : « J’obéis à toutes les lois ; mais je n’aime 
que les bonnes. La société a droit d’exiger ma fidélité, mais non le sacrifice de ma 

 
8 Le choix est ici fait de mettre une majuscule aux termes « Homme » et « Citoyen » lorsqu’ils 
renvoient à la distinction opérée autour de l’idée de pacte social. 
9 Voir J. JEANNENEY, « Désobéir », Droit & Littérature, vol. 3, 2019, p. 97-109. 
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raison : telle est la loi éternelle de toutes les créatures raisonnables10 ». Par con-
traste avec les concepts de soumission ou de servitude volontaire, à la connotation 
plus négative, l’obéissance se présente comme neutre. 

L’obligation d’obéir aux lois peut être appréhendée selon un double point de vue, 
interne au droit ou extérieur à ce dernier. Le premier revient à identifier ce qui, 
dans un système normatif donné, est susceptible de fonder une obligation juridique 
d’obéir à certaines lois en particulier, ou au système dans son ensemble – dans la 
limite de cas où l’on reconnaît habituellement à ce dernier la faculté de donner 
naissance à des exceptions normatives non prévues par avance11. Le second point 
de vue a été privilégié, notamment, par nombre de philosophes anglo-saxons qui 
se sont demandé, dans le champ disciplinaire désigné comme celui de « l’obligation 
politique », s’il existait une obligation morale d’obéir aux lois en général. Trois 
principaux fondements ont été proposés pour défendre l’existence d’une telle obli-
gation. Selon le premier, naturaliste, elle procéderait des propriétés mêmes de l’être 
humain, conçu comme appartenant à une collectivité politique12 . Selon le deu-
xième, contractualiste, elle dériverait du contrat social supposé relier les ci-
toyens13 – il serait équitable, en particulier, que chaque citoyen bénéficie du res-
pect, par ses concitoyens, des mêmes contraintes qui s’imposent à lui dans l’intérêt 
général14 . Le troisième fondement, conséquentialiste, tiendrait aux vertus atten-
dues de l’obéissance collective aux normes juridiques15. Quelle que soit l’approche 
privilégiée, il est globalement accepté que cette obligation d’obéir à la loi n’existe 
que de prime abord (prima facie), aussi longtemps que des raisons morales légitimes 

 
10 M. ROBESPIERRE « Sur le respect dû aux lois et aux autorités constituées » [1792], in Œuvres 
complètes, t. IV, Paris, Félix Alcan, 1939, p. 144-149, 145 ; voir Y. BOSC, « Robespierre et l’amour 
des lois », Jus Politicum, vol. 10, 2013. 
11 Voir M. CARPENTIER, Norme et exception. Essai sur la défaisabilité en droit, Paris, Institut uni-
versitaire Varenne, 2014. 
12  Voir R. DWORKIN, Law’s Empire, Cambridge (Mass.), Harvard University Press, 1986, 
p. 206-216 ; A. BUCHANAN, « Political Legitimacy and Democracy », Ethics, vol. 112, 2002, 
p. 689-719, 707 ; Ch.H. WELLMAN, « Samaritanism and the Duty to Obey the Law », in 
Ch.H. WELLMAN et A. J. SIMMONS, It There a Duty to Obey the Law ?, Cambridge, Cambridge Uni-
versity Press, 2005, p. 1-89. 
13 Voir H. BERAN, The Consent Theory of Political Obligation, Londres, Croom Helm, 1987. 
14 Voir H.L.A. HART, « Are There Any Natural Rights ? », The Philosophical Review, vol. 64, no 2, 
1955, p. 175-191, p. 185 ; J. RAWLS, A Theory of Justice [1971], Cambridge (Mass.), Harvard Univer-
sity Press, 1999, p. 108-114 ; R.J. ARNESON, « The Principle of Fairness and Free-Rider Problems », 
Ethics, vol. 92, 1982, p. 616-633 ; G. KLOSKO, The Principle of Fairness and Political Obligation, Lan-
ham (Mar.), Rowman & Littlefield, 1992. 
15 Voir par exemple, R.M. HARE, « Political Obligation » [1976], in Essays on Political Morality, 
Oxford, Oxford University Press, 1989, p. 8-20. 
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ne lui font pas obstacle16 – songeons aux débats profus, jusqu’à récemment, sur la 
désobéissance civile17. 

Quant à la citoyenneté, elle soulève la plus grande difficulté. Le terme, en effet, 
renvoie à deux ensembles de phénomènes qui mériteraient chacun de disposer de 
leur concept. Or, nombre de confusions procèdent de ce que deux concepts sont 
désignés par un même terme18. La chose a été identifiée de longue main. Lors de la 
discussion du projet de Constitution girondine, au printemps 1793, Lanjuinais cons-
tate que, d’un côté, « [l’]idée générale que réveille le mot de citoyen est celle de 
membre de la cité, de la société civile, de la nation », et que, de l’autre, dans « un 
sens rigoureux, il signifie seulement ceux qui sont admis à exercer les droits poli-
tiques […] ; en un mot, les membres du souverain ». Or, les « publicistes, et même 
les législateurs, confondent souvent ces deux significations très différentes ; et de 
là l’obscurité, l’incohérence apparente de certaines propositions19 ». On ne saurait 
mieux l’exprimer : deux concepts de citoyenneté doivent être distingués. 

Le premier – la citoyenneté au sens philosophique, conçue comme la condition 
de possibilité de toute construction politique –, renvoie à un phénomène volontiers 
présenté comme un fondement pour toute structure étatique : le pacte social. Ainsi 
s’est imposée la distinction, popularisée notamment par Pufendorf au XVIIe siècle20, 
entre l’Homme, antérieur à l’hypothèse d’un tel pacte, et le Citoyen qui, comme la 
cité dont il est membre, en serait le fruit. L’un et l’autre renvoient à un même objet 
– l’être humain – sur lequel ils jettent une lumière distincte. Le premier est imaginé 
comme une entité naturelle, dans sa nudité politique primitive à laquelle notre tra-
dition a attaché différentes hypothèses de pensée – notamment le paradis terrestre, 
l’état de nature et la loi naturelle. Le second – le Citoyen – s’en distingue par son 
caractère artificiel, politiquement construit. 

Quant au second concept – la citoyenneté au sens juridique – il renvoie à un at-
tribut attaché par des systèmes normatifs à une catégorie d’individus. On le conçoit 
volontiers comme l’appartenance – dans une perspective synchronique – ou l’ad-
hésion – dans une perspective diachronique – à une collectivité politique21 . Ses 

 
16 Voir J. Rawls, « Legal Obligation and the Duty of Fair Play » [1964], in Collected Papers, Cam-
bridge (Mass.), Harvard University Press, 1999, p. 117-129 ; M.B.E. Smith, « Is There a Prima Facie 
Obligation to Obey the Law ? », Yale Law Journal, vol. 82, no 5, 1973, p. 950-976 ; R. NOZICK, An-
archy, State, and Utopia, New York (NY), Basic Books, 1974, p. 167-174, 280-292 ; J. RAZ, The Au-
thority of Law. Essays on Law and Morality [1979], 2e éd., Oxford, Oxford University Press, 2009 ; 
id., The Morality of Freedom, Oxford, Oxford University Press, 1986. 
17 Voir par exemple., en France, A. OGIEN, S. LAUGIER, Pourquoi désobéir en démocratie ?, Paris, 
La Découverte, 2011 ; Le principe démocratie. Enquête sur les nouvelles formes du politique, Paris, 
La Découverte, 2014 ; F. GROS, Désobéir, Paris, Albin Michel, Flammarion, 2017. 
18 Voir C. NICOLET, « Citoyenneté française et citoyenneté romaine. Essai de mise en perspec-
tive » [1982], in S. BERSTEIN, O. RUDELLE (dir.), Le modèle républicain, Paris, PUF, 1992, p. 19-56, 
19-40. 
19 Archives parlementaires, vol. LXIII, p. 561-567, p. 62 [29 avril 1793]. 
20 S. PUFENDORF, Les devoirs de l’homme et du citoyen, tels qu’ils lui sont prescrits par la loi naturelle 
[1673], trad. fr. J. Barbeyrac, rééd. Centre de philosophie politique et juridique de l’Université de 
Caen, coll. Bibl. de philosophie politique et juridique, 1984. 
21 Voir O. BEAUD, F. SAINT-BONNET (dir.), La citoyenneté comme appartenance au corps politique, 
Paris, Éd. Panthéon-Assas, 2020. 
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propriétés sont partiellement dépendantes de la forme de cette collectivité poli-
tique : une dans un État unitaire, elle est multiple dans un Empire ou une Fédéra-
tion, où s’articulent a minima citoyennetés métropolitaine et coloniale, fédérale et 
fédérée22. Force centrifuge, aristocratique à cet égard, la citoyenneté au sens juri-
dique hiérarchise et exclut, en limitant, au sein d’une même collectivité politique, 
ceux qui sont admis à l’exercice de certaines fonctions – à quoi l’on rattache tradi-
tionnellement la citoyenneté antique. Force centripète, démocratique à cet égard, 
elle égalise et inclut, en assurant, de façon égale et homogène, l’accès à ces fonc-
tions – ce que l’on relie volontiers à la citoyenneté contemporaine, dans les démo-
craties libérales occidentales. Le champ d’application de ce second concept dépend 
du périmètre de ceux que les normes juridiques en vigueur à un instant donné rat-
tachent à la catégorie juridique de citoyen. Ainsi, dans la tradition constitutionnelle 
française, trois cercles concentriques peuvent être distingués. 

Le premier cercle, le plus restreint – la « citoyenneté-droits politiques » –, relie 
la citoyenneté aux seuls droits politiques. Il embrasse les titulaires de droits poli-
tiques effectifs – ceux qui peuvent les exercer, que l’on a qualifiés de « citoyens 
actifs » dans la Constitution de 1791 –, en les distinguant de ceux qui ne peuvent 
les exercer, à l’instar des « citoyens passifs » que l’on souhaitait alors écarter du 
suffrage sans leur refuser le titre de citoyen, puisqu’ils étaient représentés : les na-
tionaux privés de l’exercice de tels droits, en raison de leur pauvreté, de leur sexe, 
de leur âge, d’une privation prononcée par un organe juridictionnel, ou d’un défaut 
d’inscription sur les listes électorales. Ce premier cercle est celui que les juristes 
ont le plus volontiers à l’esprit en pensant à la citoyenneté – si bien que l’on a 
apparenté à une « citoyenneté européenne » l’admission de ressortissants de pays 
membres de l’Union européenne à l’exercice de certains droits politiques. Révéla-
trice de cette conception est l’article 6 de la Déclaration de 1789, qui attache aux 
citoyens le droit de concourir à la formation de la loi. Par exclusion, le champ de la 
citoyenneté-droits politiques laisse de côté les étrangers, les Français interdits de 
droits civiques, civils et de famille23, et les mineurs – à qui s’ajoutaient les pauvres 
exclus du cens jusqu’en 1848, les femmes jusqu’en 1944 et bon nombre d’habitants 
des colonies24. 

Un deuxième cercle, plus large – la « citoyenneté-nationalité » –, relie la ci-
toyenneté à la nationalité. Il embrasse les seuls nationaux, qu’ils jouissent ou non 
de droits politiques – qu’ils soient, au sens de la Constitution de 1791, « citoyens 
actifs » ou « passifs ». Par exclusion, le champ de la citoyenneté-nationalité laisse 
de côté les étrangers, éventuellement titulaires de droits civils. 

Le troisième cercle, plus large encore – la « citoyenneté-droits civils » –, relie la 
citoyenneté aux droits civils. Il embrasse les titulaires de droits civils, qu’ils soient 
nationaux ou étrangers, qu’ils jouissent ou non de droits politiques. Sieyès y voit 
les droits « pour le maintien et le développement duquel la société s’est formée », 
ou « droits passifs », qu’il oppose aux droits politiques « par lesquels la société se 

 
22 Voir O. BEAUD, « Les citoyennetés fédérative et impériale. Deux modes particuliers d’appar-
tenance à une communauté politique », op. cit., p. 75-102. 
23 Code pénal, art. 131-26. 
24 Voir Ph. ARDANT, « Les exclus de la citoyenneté », Pouvoirs, vol. 7, 1978, p. 47-62. 
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forme », ou « droits actifs25 ». La catégorie exclut les êtres humains à qui ces droits 
sont déniés, quoiqu’ils se trouvent sur le territoire de l’État et soient destinataires 
de ses normes juridiques – à l’instar des déportés dans l’Allemagne nazie ou 
d’autres hommes que l’on a pu appréhender à travers l’idée d’un « peuple nu26 » 
ou d’une « vie nue27 ». 

À l’aune de cette diversité conceptuelle – citoyenneté au sens philosophique, 
citoyenneté au sens juridique, cercles concentriques au sein de cette dernière –, on 
ne saurait répondre de façon univoque à la question de savoir si l’obligation 
d’obéissance à la loi est une composante de la citoyenneté. La question, en effet, ne 
se pose pas dans les mêmes termes selon le concept de citoyenneté retenu. 

Du point de vue de la citoyenneté au sens philosophique, l’obligation d’obéis-
sance à la loi ne saurait peser que sur le Citoyen – au point où l’on y voit souvent, 
pour lui, un élément fondateur. Elle ne saurait concerner l’Homme à qui, avant le 
pacte social, manquent sinon l’obéissance, du moins un concept d’obligation juri-
dique, ainsi que la loi, à savoir des prescriptions normatives qui, à ce stade, sont 
supposées inexistantes. L’Homme bénéficie d’une liberté pré-juridique, antérieure 
à la consécration de l’État et de tout système normatif, potentiellement brutale. En 
effet, pour être ainsi nu, l’Homme n’en est pas moins supposé être d’emblée socia-
lisé, confronté à d’autres hommes dont l’exercice de leur liberté risque d’être, pour 
lui, périlleuse. Le Citoyen, quant à lui, construction politique artificielle, est sup-
posé s’insérer dans une multitude non seulement socialisée, mais civilisée, politi-
quement organisée. Sa liberté procède à la fois du silence de certaines règles de 
droit contraignantes et de la sécurité que ces dernières contribuent à lui assurer, en 
limitant les atteintes que d’autres individus risqueraient sans elles de porter à sa 
personne ou à ses biens. Pour résumer, l’Homme devient Citoyen, dans ce sens 
philosophique, au terme du pacte social par lequel il limite sa liberté pré-juridique 
au nom de l’intérêt collectivement tiré d’une soumission de tous à des normes ju-
ridiques, qui ne réduisent la liberté de chacun que pour garantir la liberté de tous. 
Dans cette perspective, la citoyenneté est le fruit d’un double mouvement de socia-
lisation – on devient Citoyen en faisant société – et de production normative – on 
le devient en se donnant des règles de droit. Le champ de la citoyenneté au sens 
philosophique est donc particulièrement lâche : elle embrasse tous les êtres hu-
mains vivant, à un instant donné, dans une communauté que l’on suppose conso-
lidée par un contrat social – en pratique, le plus souvent, les habitants d’un terri-
toire soumis à un gouvernement commun. Par exclusion, sont laissés de côté des 
êtres humains vivant hors de tout espace couvert par une souveraineté étatique. 

Du point de vue de la citoyenneté au sens juridique, la question se pose en des 
termes fort différents. La proposition selon laquelle l’obligation d’obéissance à la 

 
25  E.J. SIEYÈS, « Préliminaire de la Constitution. Reconnaissance et exposition raisonnée des 
droits de l’Homme et du citoyen », in S. RIALS, La Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, 
Paris, Hachette, 1988, p. 591-606, not. 600. 
26 Voir D. ROUSSET, L’Univers concentrationnaire [1946], Paris, Éd. de Minuit, 1965, p. 13. 
27  Sur ce concept plus général, voir spéc. W. BENJAMIN, « Pour une critique de la violence » 
[1920], trad. fr. M. de Gandillac, in Œuvres, vol. I, Paris, Denoël, 1971, p. 121-148 ; H. ARENDT, Les 
origines du totalitarisme [1951], t. II, « L’impérialisme », trad. fr. M. Leiris, Paris, Gallimard, 2002, 
p. 367-607, not. 561-607 ; G. AGAMBEN, Homo Sacer I. Le pouvoir souverain et la vie nue [1995], 
trad. fr. M. Raiola, Paris, Le Seuil, 1997, p. 19, 130. 
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loi ne pèse que sur les citoyens ne sera vraie que dans un système normatif le pres-
crivant explicitement – chose qui n’a évidemment rien de nécessaire et dont la pro-
babilité est presque nulle. 

Quoique ces deux concepts de citoyenneté – au sens philosophique et au sens 
juridique – gagnent ainsi à être distingués, une difficulté supplémentaire provient 
de ce que leurs champs se croisent partiellement, ce qui explique qu’ils soient si 
souvent mêlés. Trois observations liminaires méritent d’être faites sur ce point. 

Tout d’abord, le champ du concept de citoyenneté au sens juridique est inclus 
dans celui du concept de citoyenneté au sens philosophique, comme l’ensemble du 
droit positif. Puisqu’elle intervient après le pacte social, la citoyenneté au sens ju-
ridique se présente comme l’une des modalités possibles de la citoyenneté au sens 
philosophique. À quoi s’ajoute une remarque d’ordre contextuel : les réflexions sur 
la citoyenneté au sens philosophique se sont presque toujours inscrites dans un 
arrière-plan marqué par ce que l’on percevait de la citoyenneté au sens juridique. 
Nul théoricien du pacte social n’ayant jamais rencontre d’Homme qui ne serait pas 
Citoyen – le pacte étant toujours supposé être, en quelque sorte, déjà là –, les re-
présentations philosophiques du Citoyen ont toujours partiellement dépendu des 
attributs attachés à la citoyenneté au sens juridique, dans le contexte de la réflexion. 
Le constat ne fait pas obstacle à ce que soient distinguées ces deux perspectives. Il 
invite simplement à ne pas imaginer de frontière étanche entre ces dernières – les 
réflexions des philosophes s’étant nourries d’analyses du droit, et celles des juristes, 
de la lecture de philosophes. 

Ensuite, nombreux sont ceux qui ont mêlé les deux perspectives ou qui se sont 
attachés à insérer, dans un cadre politique et juridique, ces représentations philo-
sophiques couramment partagées. Ainsi les « droits inaliénables » dont les 
hommes, « créés égaux », sont supposés avoir été « dotés par le Créateur », con-
formément à la Déclaration d’indépendance des États-Unis, en 1776, ou les « droits 
naturels et imprescriptibles » attachés à l’homme par l’article 2 de la Déclaration 
des droits de l’Homme et du citoyen de 1789 se présentent-ils comme une protec-
tion, dans l’ordre politique, postérieur au pacte social, de prérogatives que l’on ima-
gine être celles de l’Homme dans son état pré-juridique. En amalgamant ainsi les 
choses, ces textes fondateurs du constitutionnalisme contemporain cristallisent 
une dualité qui fait écho aux deux corps du roi étudiés par Ernst Kantorowicz28 : 
chaque individu pourrait être assimilé à l’Homme – être doué de qualités pérennes, 
inaltérables et imprescriptibles – et au Citoyen – être faillible, susceptible de se 
tromper, de trébucher et de subir les conséquences de ses fautes. Cela n’empêche 
évidemment pas de distinguer, pour les besoins de cette réflexion, deux concepts 
qui ne l’ont pas toujours été. 

Enfin, la question du lien unissant la citoyenneté et l’obligation d’obéissance 
aux lois gagne à être posée dans la perspective de chacune de ces deux citoyenne-
tés. Dans les deux cas, on imagine volontiers ce que doit la citoyenneté à l’obéis-
sance aux lois du plus grand nombre. L’affirmation est moins évidente à l’échelle 
individuelle. Selon un premier point de vue – celui de l’universel dans le particu-
lier –, chacun est comptable, à son échelle, du maintien de la cité dans son en-
semble. Selon le second – celui de la déviance simplement marginale –, aucun sys-

 
28  Voir E. KANTOROWICZ, Les deux corps du roi. Essai sur la théologie politique au Moyen Âge 
[1957], trad. fr. J.-Ph. Genet, N. Genet, in Œuvres, Paris, Gallimard, 2000, p. 645-1222. 
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tème politique robuste ne saurait être sérieusement mis en danger par des mécon-
naissances ponctuelles, aussi longtemps que les lois restent globalement respectées. 
À l’analyse, il apparaît pourtant que si la question gagne à être posée dans chacune 
de ces deux perspectives, la réponse qu’il convient de lui apporter est différente 
dans l’un et l’autre cas. Composante nécessaire de la citoyenneté au sens philoso-
phique (I), l’obligation d’obéissance à la loi n’est qu’une composante contingente 
de la citoyenneté au sens juridique (II). 

I. UNE COMPOSANTE NÉCESSAIRE DE LA CITOYENNETÉ AU SENS PHILOSO-
PHIQUE 

Du côté du concept philosophique de citoyenneté, l’obligation d’obéir aux lois 
est prise dans un sens fort – qui fait de son respect une condition nécessaire, sine 
qua non, de la citoyenneté, une prescription dont dépend l’existence même de la 
cité. Il importe peu, dans cette perspective, qu’un système normatif contienne des 
normes juridiques prescrivant explicitement ou implicitement une telle obéissance. 
Le fait qu’une telle obligation pèse sur le Citoyen – soumis à une entité politique 
organisée, fruit du pacte social – est au cœur des représentations contemporaines 
qui, nourries par une double tradition antique et moderne, laissent ouverte la ques-
tion de savoir si l’Homme – qui s’en distingue, sous ce rapport – ne serait pas déjà 
soumis à elle, sous sa forme primitive. 

A. Un idéal antique 
Une première origine de la représentation contemporaine selon laquelle l’obéis-

sance à la loi serait une composante nécessaire de la citoyenneté au sens philoso-
phique plonge dans ce qui nous est parvenu de la Grèce des Ve et IVe siècles. Le 
contexte dans lequel la question se pose est marqué par la place singulière alors 
reconnue à la citoyenneté, dans sa dimension juridique. Le statut de citoyen est 
propre à distinguer : certains habitants de la cité en bénéficient, notamment parce 
qu’ils ont la faculté d’exercer une magistrature, contrairement à d’autres. Le statut 
conduit également à hiérarchiser : le citoyen, susceptible d’exercer une magistra-
ture, est placé dans une position supérieure à celle des esclaves, métèques, femmes 
ou enfants. On y rattache une liberté – celle « des Anciens » où Benjamin Constant 
voyait la « participation active et constante au pouvoir collectif29 » –, ainsi que des 
obligations – au premier chef desquels l’obéissance à la loi. Cette dernière a acquis 
un statut presque mythique dans les représentations contemporaines, nourrie par 
l’image de Socrate refusant paisiblement, à deux reprises – lors de son procès, alors 
que ses juges lui laissent le choix de l’exil, puis lorsque des amis lui proposent d’or-
ganiser sa fuite –, de se soustraire à la mort imposée par la cité. Pour illustrer le 
lien unissant vertu civique et respect de la loi, il est devenu courant de citer la 
prosopopée – procédé rhétorique consistant à faire parler une abstraction – par la-
quelle Socrate imagine, face à Criton, ce que les Lois de la cité pourraient lui ré-
pondre s’il envisageait de s’enfuir, quelques heures avant de boire la ciguë. Avant 
de rappeler les principales justifications apportées au rattachement à la citoyen-
neté, au sens philosophique, de l’obligation d’obéissance aux lois, il convient de 
brosser le contexte dans lequel elles ont été formulées, marqué par une pratique 

 
29 B. CONSTANT, « De la liberté des Anciens comparée à celle des Modernes », in Écrits politiques, 
Paris, Gallimard, 1997, p. 589-627, not. 602. 
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singulière, pour un regard contemporain, de la citoyenneté dans le sens juridique 
qui lui est alors reconnu. 

1. Gouverner, être gouverné 
On ne peut comprendre les justifications alors apportées au rattachement au 

citoyen de l’obligation d’obéissance aux lois sans avoir à l’esprit le contexte juri-
dique et politique dans lequel elles ont été formulées – ce que sont alors les moda-
lités concrètes d’exercice de la citoyenneté au sens juridique. Le gouvernant et le 
gouverné ont vocation à se remplacer au fil du temps, selon un rapport de réversi-
bilité parfaitement résumé par Jean-Pierre Vernant : 

le monde social prend la forme d’un cosmos circulaire et centré, où chaque ci-
toyen, parce qu’il est semblable à tous les autres, aura à parcourir l’ensemble du 
circuit, occupant et cédant successivement, suivant l’ordre du temps, toutes les 
positions symétriques qui composent l’espace civique30. 

Comme l’a exposé Aristote dans des termes fameux, la citoyenneté est la qualité de 
ceux qui, au gré de leur vie, sauront gouverner et être gouvernés31. Ces qualités 
sont conçues comme les deux faces d’une même médaille : « l’excellence d’un bon 
citoyen [est] d’être capable de bien commander et de bien obéir32 ». Sous cette lu-
mière, Aristote privilégie, dans une perspective pratique, fondée sur une étude em-
pirique de différents systèmes constitutionnels, ceux qui tendent à confier les res-
ponsabilités politiques à la « classe moyenne ». Fidèle à une recherche du juste 
milieu qu’il démontre dans différents pans de son œuvre, il juge en effet que les 
membres de cette classe prennent une place intermédiaire entre « les gens très ai-
sés » – qui « ont un excès de bonne fortune, […] ne veulent ni ne savent obéir (et 
cela leur vient, dans leur famille, dès l’enfance, car du fait de leur relâchement, 
même à l’école, ils ne prennent pas l’habitude d’obéir) », si bien qu’ils « ne savent 
obéir à aucun pouvoir mais seulement exercer un pouvoir despotique » – et les 
« gens très modestes » – qui « sont excessivement privés de ces biens », de sorte 
qu’ils « ne savent pas commander mais seulement obéir comme des esclaves33 ». 
L’idée sera reprise par Cicéron, dans un contexte différent34 : 

Pour bien commander […], il est nécessaire d’avoir obéi quelque temps, et qui 
sait obéir paraît digne de commander un jour. Il faut donc que celui qui obéit 
espère qu’il commandera plus tard et que celui qui commande n’oublie pas que 
bientôt il devra obéir35. 

Si le bon citoyen sait à la fois obéir aux lois et contribuer à les produire, d’une façon 
qui soit propre à dissuader leur méconnaissance, on comprend qu’Aristote fasse de 

 
30 J.-P. VERNANT, Les origines de la pensée grecque [1962], Paris, PUF, coll. Quadrige, 1997, p. 99. 
31 Sur la citoyenneté chez Aristote en général, voir J.-M. DENQUIN, « Aristote et la citoyenneté », 
in O. BEAUD, F. SAINT-BONNET (dir.), La citoyenneté comme appartenance au corps politique, Paris, 
Éd. Panthéon-Assas, 2020, p. 127-143. 
32  ARISTOTE, Les politiques, trad. fr. P. Pellegrin, Paris, Flammarion, coll. GF, 2e éd., 1993, 
p. 217-218 [III,4]. 
33 Ibid., p. 312-313 [IV, 11]. 
34 Voir C. NICOLET, Le métier de citoyen dans la Rome républicaine, 2nde éd., Paris, Gallimard, 1976, 
p. 425-455, p. 426. 
35 CICÉRON, Des lois, in De la République, Des lois, trad. fr. Ch. Appuhn, Paris, Garnier, 1954, p. :341 
[III, II]. 
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la capacité d’une loi à se faire obéir sa propriété la plus éminente : « une bonne 
législation, ce n’est pas d’avoir de bonnes lois auxquelles on n’obéit pas », de telle 
façon qu’il faut « prendre d’abord la bonne législation comme le fait d’obéir aux 
lois établies, et ensuite comme le fait que les lois que l’on observe soient bien éta-
blies (car on peut aussi obéir à des lois mal faites)36 ». Ainsi conçue, la citoyenneté 
de l’époque, dans sa dimension politique, influence les représentations de ce que 
l’on ne théorise pas encore comme l’opposition de l’Homme et du Citoyen, quoique 
cela s’en rapproche. 

2. Obéir pour la cité 
Dans cette perspective « pré-contractualiste », les qualités attachées à la loi con-

tribuent à expliquer l’importance collectivement donnée à l’obligation de lui obéir, 
d’une façon propre à nourrir les représentations modernes de la citoyenneté au 
sens philosophique37. 

Tout d’abord, l’obligation d’obéissance à la loi est conçue comme l’expression 
d’une volonté collective de s’extraire de l’anarchie caractérisant, par hypothèse, la 
vie primitive – qui, sans lois ni citoyens, ne connaissait, on le suppose, aucune 
structure politique organisée. L’idée est notamment imputée aux pythagoriciens 
par le philosophe néoplatonicien Jamblique, au début du IVe siècle de notre ère : 
« [après] Dieu et leur démon, c’est de leurs parents et de la loi qu’ils faisaient le 
plus grand cas, s’efforçant de leur obéir non par conformisme, mais par conviction 
profonde », nourris qu’ils étaient par la crainte de « l’absence d’autorité [anarchia], 
puisque l’homme ne pourrait naturellement faire son salut si nulle administration 
n’y pourvoyait38 ». 

Ensuite, le rattachement à la citoyenneté de l’obligation d’obéissance à la loi 
s’explique par les conditions de production de la loi : elle est le fruit de conventions 
entre citoyens – ou, pour l’exprimer plus abstraitement, entre chaque citoyen et sa 
cité. Dans cette perspective, le consentement de ce dernier n’est pas seulement pos-
tulé : il s’exprime et se consolide à chaque jour supplémentaire passé dans une cité 
qu’il pourrait quitter – à quoi fera indirectement écho le « plébiscite de tous les 
jours » théorisé par Ernest Renan39. Ainsi Socrate aurait-il consenti, selon les Lois 
d’Athènes ainsi personnifiées, à s’engager avec cette dernière en y demeurant pen-
dant soixante-dix ans40, alors qu’il lui était loisible de la quitter si elles ne lui plai-
saient pas41. S’ensuivent deux conséquences. D’une part, la désobéissance aux lois 
est assimilée à une inexécution contractuelle, à la méconnaissance de l’obligation 
reliant chaque citoyen à sa cité42 – obéir aux lois ou s’attacher à les changer, si elles 

 
36 ARISTOTE, Les politiques, op. cit., p. 304 [IV, 8]. 
37 Pour une mise en perspective très fine, voir J. de ROMILLY, La loi dans la pensée grecque des 
origines à Aristote, Paris, Les Belles lettres, 1971, spéc. p. 1-2, 131. 
38  JAMBLIQUE, Vie pythagorique [vers 310], §. 175, in Les présocratiques, Paris, Gallimard, 1988, 
p. 595. 
39 E. RENAN, Qu’est-ce qu’une nation ?, 2e éd., Paris, Calmann Lévy, 1882, p. 27. 
40 PLATON, Criton, op. cit., p. 224-225 [52e] 
41 Ibid., p. 222 [51d]. 
42 Ibid., p. 220-221 [50c]. 
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sont injustes43 . D’autre part, l’obéissance aux lois est érigée au rang d’élément 
d’identification de la cité : là où on l’on constate l’existence de lois et l’obéissance 
effective d’individus à cette dernière, il y a une cité – ubi jus, ibi civitas. En écho 
avec cette idée, Cicéron peut écrire plus tard, à Rome, que là où « il y a communauté 
de lois, il y a aussi un droit commun, et ceux entre qui existe cette communauté 
doivent être regardés comme étant de la même cité ; encore bien davantage s’ils 
obéissent aux mêmes commandements, aux mêmes pouvoirs44 ». 

Enfin, le rattachement à la citoyenneté de l’obligation d’obéissance à la loi re-
pose sur la dette morale, presque familiale, éprouvée par chaque citoyen à l’égard de 
la cité qui l’a vu naître et l’a fait grandir, en regard des bienfaits qu’elle lui a prodi-
gués. Comme l’affirment les Lois face à Socrate : « une fois que tu as été mis au 
monde, que tu as été élevé et que tu as été éduqué, tu aurais le [front] de prétendre 
que vous n’êtes pas toi, aussi bien que tes parents, à la fois nos rejetons et nos 
esclaves !45 ». Or, puisque l’État ne saurait subsister sans que ses lois ne soient res-
pectées, la méconnaissance – même ponctuelle – d’une loi ou d’un jugement rendu 
sur son fondement revient à contribuer à sa perte46. La réflexion fait écho à un 
propos de Démosthène, pour qui les lois – simples phrases dont la force procède 
des conséquences attachées à leur méconnaissance et du soutien qui leur est ap-
porté – appelleraient l’assistance, « comme on s’assisterait soi-même si on était of-
fensé47 ». 

Ainsi perçue, l’obligation d’obéissance à la loi antique prend figure de premier 
modèle destiné à structurer les représentations contemporaines. 

B. Des justifications modernes 
Un second modèle s’ancre dans les travaux des contractualistes de l’époque mo-

derne. Ces derniers partagent l’hypothèse selon laquelle il existerait deux princi-
pales phases théoriques, sinon historiques, dans l’établissement des systèmes poli-
tiques : celui de l’Homme à l’état de nature et celui du Citoyen, devenu tel à la 
faveur d’un pacte passé entre les différents membres de la collectivité. Sans doute 
la thèse n’a-t-elle pas vocation à rendre compte des raisons effectives de l’obéis-
sance à loi du plus grand nombre, à chaque génération – où est grande, en particu-
lier, la part du mimétisme48. Son importance, du point de vue des représentations 
contemporaines, mérite cependant qu’on en examine les principaux aspects sous 
cette lumière. Selon que l’on postule l’individu naturellement obéissant ou déso-
béissant, la distinction entre l’Homme et le Citoyen est plus ou moins utile pour 
justifier l’obligation d’obéir aux lois. 

 
43 Ibid., p. 223 [51e-52a]. 
44 CICÉRON, Des lois, op. cit., p. 241 [I, VII]. 
45 PLATON, Criton, op. cit., p. 221 [50e]. 
46 Ibid., p. 219-220 [50b]. 
47 DÉMOSTHÈNE, « Contre Midias », in Plaidoyers politiques, trad. fr. J. Humbert, L. Gernet, Paris, 
Les Belles lettres, 1959, t. II, p. 14-92, p. 92. 
48 Pour une critique sur ce terrain, voir D. HUME, « Du contrat originel » [1748], trad. fr. G. Ro-
bel, Paris, PUF, 2001, p. 361-385, spéc. p. 366-368. 

J. Jeanneney, Être citoyen, obéir aux lois, Jus Politicum, vol. 27, 2022, p. 143-171



1. De l’Homme au Citoyen 
Pour plusieurs philosophes de l’époque moderne, l’obligation d’obéissance à la 

loi doit accompagner le passage de l’Homme au Citoyen. 
Il s’agit, en premier lieu, de dompter l’indocile qui sommeille en chaque indi-

vidu. Pour étayer l’idée d’une réticence naturelle à l’obéissance, il est devenu cou-
rant de se reporter au paradoxe de la servitude volontaire identifié par La Boétie. 
Les individus devraient être naturellement réticents à l’obéissance : 

si d’aventure il naissait aujourd’hui quelques gens tout neufs, ni accoutumés à la 
sujétion, ni affriandés à la liberté […] ; si on leur présentait ou d’être serfs, ou 
vivre francs, selon les lois desquelles ils ne s’accorderaient : il ne faut pas faire 
doute qu’ils n’aimassent trop mieux obéir à la raison seulement que servir un 
homme. 

Pourtant, ils se prennent collectivement à adhérer de leur propre chef à d’éton-
nantes formes de servitude : 

il n’est pas croyable comme le peuple, dès lors qu’il est assujetti, tombe si soudain 
en un tel et si profond oubli de la franchise, qu’il n’est pas possible qu’il se ré-
veille pour la ravoir, servant si franchement et tant volontiers qu’on dirait, à le 
voir, qu’il a non pas perdu sa liberté, mais gagné sa servitude49. 

Dans le sillon explicite de La Boétie, l’anthropologue Pierre Clastres a tiré un cons-
tat analogue – la réticence première des individus à l’obéissance – à partir d’une 
étude empirique. Au terme de travaux de terrain auprès de tribus indiennes du 
Paraguay et du Brésil au cours des années 1960 et 1970, il défend l’idée que les so-
ciétés primitives se structurent pour éviter l’émergence de l’État – où il voit une 
opposition entre la société et ce dernier –, de sorte que se trouverait mis à mal le 
récit finaliste, dont se serait satisfaite l’anthropologie jusqu’alors, selon lequel ces 
sociétés n’auraient simplement pas encore découvert un mode d’organisation vers 
lequel elles tendraient irrémédiablement – le chef, en particulier, dans ces tribus, 
n’exerçant pas une fonction d’autorité, sa parole n’ayant « pas force de loi50 ». 

Les conséquences les plus détaillées de ce postulat d’une disposition première 
de l’Homme à la désobéissance ont été tirées, en 1651, dans le Léviathan – œuvre 
qui continue de structurer les réflexions contemporaines sur la question. En rup-
ture avec Machiavel, qui théorise l’obéissance à partir du prince qui souhaite que 
ses prescriptions ne restent pas dénuées d’effet51, Hobbes fonde sa réflexion sur ses 
sujets, dont la guerre civile anglaise, quelques années plus tôt, vient de montrer à 
quel point il pouvait être enclin à désobéir. Le premier problème politique est, à ses 
yeux, celui des conditions de l’instauration d’une obéissance aux lois, alors que les 
individus, dans leur condition primitive – les Hommes qui ne sont pas encore de-
venus Citoyens –, sont supposés libres, égaux et rétifs à l’obéissance. Il le fera dire 
de façon explicite aux deux personnages dialoguant dans une œuvre ultérieure con-
sacrée à la guerre civile, Behemoth. Le premier juge que la « vertu d’un sujet est 

 
49 E. DE LA BOÉTIE, Discours de la servitude volontaire [1576], Paris, Flammarion, 1983, p. 144-145. 
50 Voir P. CLASTRES, La Société contre l’État. Recherches d’anthropologie politique, Paris, Éd. de 
Minuit, 1974, spéc. p. 161-186. 
51 Voir par exemple N. MACHIAVEL, Discours sur la première Décade de Tite-Live, in Œuvres com-
plètes, trad. fr. E. Barincou, Paris, Gallimard, 1952, p. 373-719, spéc. p. 502-504 [I, LVIII], p. 666 
[III, XXI]. 
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entièrement comprise dans l’obéissance aux lois du commonwealth », pour une 
double raison. D’une part, obéir aux lois, « c’est justice et équité, qui sont loi de 
nature, et en conséquence loi civile de toutes les nations du monde, et autrement 
c’est ce qui est contre la loi ». D’autre part, « obéir aux lois, c’est une précaution 
pour le sujet, car sans cette obéissance le commonwealth (qui est toute sécurité et 
protection du sujet) ne peut subsister52 ». Le second interlocuteur dit désespérer 
« de toute paix durable parmi nous tant que les universités ne voudront pas diriger 
leurs études vers l’enseignement d’une obéissance absolue aux lois du roi […]53 ». 

L’obligation d’obéissance à la loi repose, dans le Léviathan, sur quatre fonde-
ments. Le premier, religieux, est le péché, d’abord originel, puis régulièrement réi-
téré. Ici, Hobbes rattache le Citoyen à l’Homme – à celui qu’il suppose le premier 
d’entre eux : « parce que nous sommes tous coupables de désobéissance envers la 
loi de Dieu, non seulement originairement dans Adam, mais aussi actuellement par 
nos propres transgressions, l’obéissance est maintenant exigée de nous pour le 
temps qui nous reste54 ». 

Le deuxième fondement, hypothétique, est attaché à l’état de nature, apparenté 
à une condition a priori de l’État. Hobbes suppose, encore une fois, l’Homme avant 
le Citoyen, alors qu’il n’existe pas encore de lois positives – tant « que les lois n’ont 
pas été faites, on ne peut les connaître, et aucune loi ne peut être faite tant qu’on 
ne s’est pas mis d’accord sur la personne qui la fera55 » –, ou après le Citoyen, si 
les lois civiles se trouvaient suspendues – « la loi étant interrompue, les crimes n’en 
sont plus ; car, puisqu’il ne reste plus d’autre loi que la loi de nature, il n’y a plus 
de quoi mettre en accusation56 ». L’inexistence de lois – « là où n’existe aucune 
puissance commune, il n’y a pas de loi ; là où il n’y a pas de loi, rien n’est in-
juste57 » – met en valeur les « lois de nature », d’ordre moral, qui ne sauraient avoir 
de conséquences juridiques. L’obéissance qui leur est due est d’une autre nature : 
elles « obligent seulement à un désir et à un effort […] constant et non simulé », 
principalement dans son for intérieur – « elles nous forcent à désirer qu’elles se 
réalisent58 » –, si bien que du point de vue de la collectivité politique, « chacun 
[s’y] conforme quand il le veut et quand il le peut sans danger59 ». 

Le troisième fondement, politique, marque le passage de l’Homme au Citoyen, 
lors de l’élaboration de l’État civil. Une fois établie la convention [covenant], la 
puissance du Léviathan procède « du pouvoir [authority] conféré par chaque indi-
vidu [à] l’État60 ». L’opération n’est pas conditionnée à l’adhésion expresse aux 
lois. Les individus sont supposés avoir conféré au souverain un pouvoir une fois 
pour toute. Ils ne sont pas en mesure de faire varier leur obéissance à la loi en vertu 

 
52 Th. HOBBES, Behemoth [1681], trad. fr. P. Naville, Plon, 1989, p. 94-95 [1er dialogue]. 
53 Ibid., p. 106 [1er dialogue]. 
54 Th. HOBBES, Léviathan, op. cit., p. 811 [chap. 43]. 
55 Ibid., p. 226 [chap. 13]. 
56 Ibid., p. 440 [chap. 27]. 
57 Ibid., p. 227-228 [chap. 13]. 
58 Ibid., p. 266-267 [chap. 15]. 
59 Ibid., p. 282 [chap. 17]. 
60 Ibid., p. 288 [chap. 17]. 
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de l’autorité qu’ils veulent bien lui reconnaître à un instant ou à un autre. L’obéis-
sance à la loi est nécessité, quel que soit le comportement du souverain – ce qui 
place le Citoyen en situation d’inégalité, puisque Hobbes lui dénie la faculté de se 
prévaloir d’une « quelconque déchéance » de la convention pour « se libérer de sa 
sujétion61 ». 

Le quatrième fondement, également politique, tient au statut de la loi une fois 
l’État constitué. Hobbes énonce ici un principe et trois exceptions. Le premier est 
celui de l’obéissance à la loi civile – dans la seule limite du respect des « lois de 
Dieu ». L’obéissance à la loi n’est pas la conséquence d’un système politique épa-
noui, elle en est la cause : la « prospérité d’un peuple gouverné » ne vient pas du 
système politique, mais « de l’obéissance et de la concorde des sujets », elle ne vient 
pas de ce que l’autorité politique « a le droit de le gouverner », mais de ce qu’« il 
lui obéit ». Il ajoute : « quel que soit le type d’État, retirez l’obéissance (et donc la 
concorde du peuple), et le peuple non seulement ne sera pas florissant mais rapi-
dement se dissoudra ». Son rejet de ce qu’on appellerait aujourd’hui la désobéis-
sance civile est explicite : « Quant à ceux qui ne font rien [de] moins que [de] dé-
sobéir pour réformer l’État, ils découvriront qu’en faisant cela ils le détruisent – à 
l’image des filles de Pélias qui ont découpé en morceaux leur vieux père, à l’invita-
tion de Médée, comparse de Jason, avant de le faire bouillir avec des condiments, 
dans l’espoir de le rajeunir62 ». Quant aux trois exceptions, elles tiennent à une 
forme ponctuelle de désobéissance légitime – où Hobbes voit « la vraie liberté d’un 
sujet », dans les « choses que, bien qu’ordonnées par le souverain, le sujet peut 
cependant refuser de faire sans commettre une injustice63 ». La première, tirée de 
la liberté naturelle de défendre son corps et sa vie, est la proscription de se tuer, de 
se blesser ou de se mutiler soi-même64. La deuxième est la prohibition de s’accuser 
soi-même d’un crime, même si on l’a commis65. La troisième exception, au champ 
potentiellement plus large, est le cas où son refus d’obéir « ne met pas en péril la 
fin en vue de laquelle la souveraineté fut établie66 ». 

Le second pilier des réflexions contemporaines sur l’obligation d’obéir à la loi 
est l’idée décisive selon laquelle on obéit à soi-même lorsqu’on obéit aux lois. La 
thèse a été formulée, de façon non moins fameuse, dans le Contrat social, paru 
en 1762. Rousseau y fonde cette obligation sur le postulat d’une fusion de la volonté 
individuelle dans la volonté générale. Comme Locke67 avant lui, Rousseau infère 
l’autorité politique en général, l’obligation d’obéissance aux lois en particulier, 
d’une convention – du consentement supposé de ceux qui en sont les destinataires, 
du moins de la majorité d’entre eux. Ainsi rejoint-il Pufendorf, selon qui « l’obli-
gation d’obéir au législateur précède la détermination de ce qu’il faut faire68 ». De 

 
61 Ibid., p. 292 [chap. 18]. 
62 Ibid., p. 499 [chap. 30]. 
63 Ibid., p. 345 [chap. 21]. 
64 Ibid., p. 346 [chap. 21]. 
65 Ibid., p. 347 [chap. 21]. 
66 Ibid. 
67 Voir J. LOCKE, Traité du gouvernement civil, op. cit., p. 214-217 [chap. VIII]. 
68 Voir S. PUFENDORF, Le droit de la nature et des gens [1672], trad. fr. J. Barbeyrac, rééd. Centre 
de philosophie politique et juridique de l’Université de Caen, 1987, t. I, p. 89 [I, VI, §. 2]. 
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ces points de départ, il tire deux principales thèses relatives à l’obligation d’obéis-
sance aux lois. 

D’une part, cette dernière revient, par principe, à obéir à soi-même, si bien 
qu’elle se présente moins comme l’adhésion à une contrainte que comme l’exercice 
d’une liberté : « l’obéissance aux lois qu’on s’est prescrites est liberté69 » puisque, 
comme l’écrit ailleurs Rousseau, « [nul] ne peut se dire asservi quand il n’obéit qu’à 
sa volonté », et qu’en « obéissant à la loi, je n’obéis qu’à la volonté publique qui est 
autant la mienne que celle de qui que ce soit70 ». Cette liberté est perçue dans le 
creux de ce qui serait, sinon, une forme moins libre d’obligation, dans la mesure où 
« [un] peuple libre obéit, mais il ne sert pas ; il a des chefs et non pas des maîtres ; 
il obéit aux lois, mais il n’obéit qu’aux lois, et c’est par la force des lois qu’il n’obéit 
pas aux hommes71 ». La thèse est destinée à marquer nombre de révolutionnaires. 
Condorcet défend que les Français ne connaîtront « ni la paix ni le bonheur, ni 
même la liberté, si la soumission à ces lois que le peuple se sera données, n’est pour 
chaque citoyen le premier de ses devoirs ; si ce respect scrupuleux pour la loi, qui 
caractérise les peuples libres, ne s’étend pas à celles même dont l’intérêt public 
ferait solliciter la réforme 72 ». Certes, quelques mois plus tôt, il avait moqué les 
hommes qui « ont tellement pris l’habitude d’obéir à d’autres hommes, que la li-
berté est, pour la plupart d’entre eux, le droit de n’être soumis qu’à des maîtres 
choisis par eux-mêmes73 ». Robespierre estime, pour sa part, que « la liberté con-
siste à obéir aux lois qu’on s’est données et la servitude à être contraint de se sou-
mettre à une volonté étrangère74 ». Quant à Rœderer, il défend que dans le système 
représentatif, obéir « à la règle convenue, arrêtée par son procureur » revient à 
« obéir à soi-même », ce qui est « le privilège du citoyen sous le gouvernement 
représentatif75 ». 

D’autre part, pour Rousseau, la consolidation du pacte social entier suppose que 
soit prescrite l’obéissance de chaque individu et que soient sanctionnés les récalci-
trants : au risque de n’y voir qu’un « vain formulaire », ce contrat doit renfermer 
« tacitement cet engagement qui seul peut donner de la force aux autres, que qui-
conque refusera d’obéir à la volonté générale y sera contraint par tout le corps », 
si bien qu’on « le forcera à être libre76 ». Les mots du philosophe contre le « mal-
faiteur attaquant le droit social » sont durs : il devient « par ses forfaits rebelle et 

 
69 J.-J. ROUSSEAU, Du Contrat social, in Œuvres complètes, Paris, Gallimard, 1964, t. III, p. 347-470, 
not. 365 [I, VIII]. 
70 J.-J. ROUSSEAU, Fragments politiques, in Œuvres complètes, op. cit., p. 473-560, not. 484. 
71 J.-J. ROUSSEAU, Lettres écrites de la montagne, in Œuvres complètes, op. cit., p. 683-897, not. 842 
[8e lettre]. 
72  N. DE CONDORCET, « Exposition des principes et des motifs du plan de Constitution » [15-
16 févr. 1793], in Œuvres complètes, Paris, Firmin Didot, t. XII, 1847, p. 335-415, not. 414. 
73 N. DE CONDORCET, « De la nature des pouvoirs politiques dans une nation libre » [nov. 1792], 
in Œuvres complètes, op. cit., t. X, 1847, p. 589-613, not. 589. 
74 M. ROBESPIERRE, « Discours sur la nécessité de révoquer les décrets qui attachent l’exercice des 
droits du citoyen à la contribution du marc d’argent, ou d’un nombre déterminé de journées 
d’ouvriers » [avril 1791], in Œuvres complètes, t. VII, Paris, PUF, 1952, p. 160-174, not. 162. 
75 P.-L. RŒDERER, « Du gouvernement représentatif » [8 déc. 1799], in Œuvres, Firmin Didot, t. VI, 
1857, p. 392-393, not. 392. 
76 J.-J. ROUSSEAU, Du Contrat social, op. cit., p. 358 [I, VII]. 
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traître à la patrie », il « cesse d’en être membre en violant ses lois, et même il lui 
fait la guerre », de sorte que, la « conservation de l’État » étant « incompatible avec 
la sienne », il « faut qu’un des deux périsse et quand on fait mourir le coupable, 
c’est moins comme citoyen que comme ennemi », puisqu’il a « rompu le traité so-
cial », si bien « qu’il n’est plus membre de l’État77 ». À sa suite, Robespierre assi-
mile « [toute] invitation faite au peuple pour l’exciter à désobéir à la loi » à « un 
crime contre la Constitution78 ». 

En somme, une fois que sont ainsi apparentées les volontés individuelle et gé-
nérale, l’obéissance à la loi s’impose au titre du pacte qui est supposé avoir trans-
formé l’Homme en Citoyen. 

2. L’Homme dans le Citoyen 
Une objection majeure surgit alors : si l’obéissance à la loi est le fruit de ce pacte, 

qu’elle ne s’impose au Citoyen que par ce dernier, cette construction mentale pu-
rement artificielle, ne tient-elle pas de la contingence plutôt que de la nécessité ? 
Pour contourner cette difficulté, plusieurs auteurs – peu lus aujourd’hui79 – ont dé-
fendu qu’une telle obligation pouvait être rattachée à l’Homme lui-même, avant le 
Citoyen – soit en adoptant une perspective naturaliste, soit en insistant sur ce qui, 
dans le Citoyen, subsiste d’une obligation déjà présente en l’Homme. En quête 
d’une forme d’autorité antérieure à l’édiction des premières règles de droit, ils ont 
cherché à justifier l’obéissance du Citoyen sinon à la loi, du moins aux ordres – à 
l’autorité du monarque, en particulier –, en la rattachant à la structure familiale 
traditionnelle conçue comme le lieu d’expression d’une autorité naturelle, qui au-
rait pu être imposée à l’Homme. L’analogie, fustigée par Rousseau en ouverture du 
texte qu’il consacre, dans l’Encyclopédie, à l’économie politique80, a pris plusieurs 
formes. Deux textes rédigés par des défenseurs de la monarchie absolue appellent 
une attention particulière. 

Le premier – Patriarcha – est publié à titre posthume en 168081. L’Anglais Ro-
bert Filmer y défend une forme de « patriarchie » constitutionnelle. Il part de la 
Bible, assimilée à l’expression unique de la volonté de Dieu. Il en infère deux affir-
mations. D’une part, l’humanité entière descend d’un homme, Adam – qui, avant 
l’arrivée d’Ève, était comme maître et possesseur de la nature. Filmer en déduit que 
la volonté divine était que l’humanité entière lui soit subordonnée82. D’autre part, 
chaque membre de l’humanité descend de son père, à qui il est subordonné. Ainsi 
faudrait-il, pour commencer, abandonner l’idée d’un Homme né dans la liberté : 
l’obéissance lui est naturelle et l’obligation d’obéir lui est inculquée dès la prime 
enfance. La société, à cet égard, ne procède pas d’un accord entre les individus : 

 
77 J.-J. ROUSSEAU, Du Contrat social, op. cit., p. 376-377 [II, V]. 
78 M. ROBESPIERRE, « Sur le respect dû à la loi » [28 févr. 1791], in Œuvres complètes, t. VII, op. cit., 
p. 80-84, not. 82. 
79 Pour une mise en perspective, voir R. DERATHÉ, Jean-Jacques Rousseau et la science politique 
de son temps, Paris, Vrin, 2e éd., 1988, p. 183-192. 
80 J.-J. ROUSSEAU, « Sur l’économie politique », in Œuvres complètes, Paris, Gallimard, 1964, t. III, 
p. 239-278, not. 241-244. 
81 R. FILMER, Patriarcha ou le pouvoir naturel des rois [1680], trad. fr. M. Biziou, C. Duflo, H. Pha-
rabod, B. Trotignon, Paris, L’Harmattan-ENS de Fontenay/Saint-Cloud, 1991. 
82 Ibid., p. 85-98. 
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que l’un d’entre eux se trouve dans telle société, ou dans telle famille, est le fruit 
du hasard ou de l’arbitraire. À quoi s’ajoutent des phénomènes plus précis, sur les-
quels il fonde sa théorie politique : depuis Adam jusqu’à Noé, le pouvoir aurait été 
transmis conformément à la règle de la primogéniture masculine. Une fois le déluge 
terminé, Noé aurait confié le gouvernement de différentes parties du monde à ses 
fils, que leurs descendants auraient pu, après eux, continuer à diriger à la manière 
d’un père. Filmer tire argument de l’antériorité du pouvoir sur les lois dans un sens 
moderne : « [il] y avait des rois bien avant qu’il n’y ait eu des lois83 ». L’analogie 
entre autorité paternelle et autorité politique est reprise par Bossuet – la « pre-
mière idée de commandement et d’autorité humaine est venue aux hommes de 
l’autorité paternelle84 », si bien que la monarchie aurait « son fondement et son 
modèle dans l’empire paternel, c’est-à-dire dans la nature même », puisque les 
hommes « naissent tous sujets » et que « l’empire paternel, qui les accoutume à 
obéir, les accoutume en même temps à n’avoir qu’un chef85 ». 

Le second texte – l’Essai philosophique sur le gouvernement civil – est publié 
en 1721. L’Écossais Andrew Ramsay y déploie un raisonnement en deux temps. En 
premier lieu, l’obéissance à son père est une forme première de soumission à des 
prescriptions unilatérales : « [chaque] père de famille, antécédemment à tout con-
trat, a donc un droit de gouverner ses enfants, et ils doivent par gratitude le res-
pecter même après l’âge de raison comme l’auteur de leur naissance et la cause de 
leur éducation86 ». En second lieu, les pères se sont naturellement trouvés en posi-
tion de gouverner : 

l’autorité paternelle s’est convertie dès le commencement en autorité souveraine 
[car] comme il est absolument nécessaire qu’il y ait une puissance suprême parmi 
les hommes, il est naturel de croire que les pères de famille, accoutumés à gou-
verner leurs enfants dès leur bas âge, étaient les dépositaires de l’autorité su-
prême, plutôt que les jeunes personnes sans expérience et sans aucune autorité 
naturelle87. 

Outre ces conjectures plaquées sur ce qu’on imagine être l’Homme avant le Ci-
toyen, on a pu supposer qu’il restait, dans l’obéissance à la loi prescrite au second, 
quelques traces de ce passé recomposé. L’idée selon laquelle il resterait une part 
d’Homme dans l’obligation ainsi faite au citoyen conduit à deux ensembles de ré-
flexions. 

Le premier tient aux conséquences attachées aux « lois de nature » telles que 
les conçoit Hobbes – point où il n’abandonne pas entièrement le lien entre état de 
nature et obligation d’obéir aux lois. La formule renvoie non à des normes législa-
tives, supposées inexistantes à l’état de nature, mais à des « qualités qui disposent 
les humains à la paix et à l’obéissance ». Lorsque les lois civiles interviennent, 
l’obligation de leur obéir repose, selon lui, sur une telle « loi de nature » prescrivant 

 
83 Ibid., p. 138. 
84 Voir J.-B. BOSSUET, Politique tirée des propres paroles de l’Écriture sainte [1709], Pichard, 1821, 
p. 49. 
85 Ibid., p. 55. 
86 A. M. RAMSAY, Essai philosophique sur le gouvernement civil, où l’on traite de la nécessité, de 
l’origine, des droits, des bornes et des différentes formes de la souveraineté, 2e éd., Londres, 1721, 
p. 31-32. 
87 Ibid., p. 52. 
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« la justice, c’est-à-dire l’exécution d’une convention et l’attribution à chacun de 
ce qui est le sien ». Ainsi inférée de ces deux principes classiques – pacta sunt ser-
vanda d’un côté, suum cuique tribuere de l’autre –, l’obéissance à la loi civile est 
présentée comme « une partie de la loi de nature88 ». En somme, quoique l’Homme 
ne connaisse, à l’état de nature, aucune obligation d’obéir à la loi civile – alors 
inexistante –, il serait déjà soumis à l’obligation de respecter les engagements qu’il 
contracte – si bien que devrait être considérée comme naturelle, plus tard, l’obliga-
tion de se conformer à des lois qui, elles, ne le sont pas. 

Le second ensemble de réflexions tient à l’incohérence de ceux qui imaginent 
que des droits puissent être reconnus à l’Homme, tout en limitant au Citoyen les 
obligations juridiques. Dans sa critique de la Déclaration de 1789, Jeremy Bentham 
défend ainsi que les droits et devoirs ne peuvent qu’être le fruit de lois : « un droit 
d’une part sans une obligation exigible de l’autre est une pure chimère », or, « il 
n’y a point de droit dans l’état de nature, parce qu’on ne peut rien exiger », si bien 
que parler de « droits naturels » relève de « la pétition de principe la plus gros-
sière » : s’il « y avait eu des droits naturels », on se demande ce qui « aurait pu 
conduire à en faire », et où s’il « y avait eu des droits naturels, ils auraient agi sur 
les hommes comme l’instinct sur les abeilles, qui ne peuvent pas s’en écarter89 ». 
Pour railler la Déclaration des devoirs qui ouvre la Constitution de 1795, il estime 
que les « nouveaux faiseurs n’ont pas mieux compris que leurs devanciers que les 
droits et les obligations sont inséparable », si bien que s’il est « possible, sans doute, 
de créer des devoirs sans créer des droits », il est à l’inverse « impossible de créer 
des droits sans créer des obligations correspondantes », puisqu’en me donnant 
« un droit sur une chose », on impose « à tout autre individu l’obligation de ne 
point me gêner dans l’exercice de ce droit90 ». En somme, il faut soit – comme le 
pense Bentham – que l’Homme ne connaisse aucun droit s’il n’existe aucun devoir, 
soit que l’existence de droits et de devoirs soit supposée, sous ce rapport, pour 
l’Homme comme pour le Citoyen. 

Au terme de cette trajectoire, la conclusion coule de source : l’obligation 
d’obéissance à la loi, quels que soient les arguments invoqués pour la justifier, est 
consubstantielle à ces théorisations de la citoyenneté au sens philosophique, à telle 
enseigne qu’elle doit, pour l’essentiel – nonobstant les débats récurrents sur les 
désobéissances ponctuellement acceptables –, être conçue comme l’une de ses 
composantes nécessaires. En symétrie, la question se pose de façon radicalement 
différente pour la citoyenneté au sens juridique. 

II. UNE COMPOSANTE CONTINGENTE DE LA CITOYENNETÉ AU SENS JURIDIQUE 

Alors que du point de vue de la citoyenneté au sens philosophique, l’obligation 
d’obéir aux lois est comprise dans son acception forte, comme la condition même 
de la cité, elle doit être appréhendée, du côté de la citoyenneté au sens juridique, 
dans son acception faible – celui d’une prescription contingente, qui dépend de 
l’existence, dans un système normatif donné, d’une norme la fondant. Cette obli-
gation devra certainement être assimilée à une composante de la citoyenneté dans 

 
88 Th. HOBBES, Léviathan, op. cit., p. 408-409 [chap. 26]. 
89 J. BENTHAM, « Sophismes anarchiques », in Œuvres de Jeremie Bentham, 3e éd., Bruxelles, Hau-
man et Cie, 1840, t. I, p. 505-526, not. 513. 
90 J. BENTHAM, « Autre Déclaration des droits et des devoirs… », op. cit., p. 529. 
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un système normatif conditionnant explicitement le bénéfice de cette dernière au 
respect de l’obligation d’obéissance aux lois de la cité, ou prescrivant que soient 
modulées, en sanction de cette méconnaissance, les propriétés qui lui sont habi-
tuellement attachées. Dans les autres cas, une telle assimilation, possible, sera 
moins facile à établir. Du point de vue de la tradition juridique française, si le lien 
entre obligation d’obéissance à la loi et citoyenneté semble manifeste, il n’est en 
réalité qu’accessoire. 

A. Un lien manifeste 
De prime abord, l’obligation d’obéissance aux lois paraît liée, dans les représen-

tations des juristes, à la citoyenneté au sens juridique. Le sentiment s’explique par 
l’influence exercée sur eux par les théories contractualistes– si bien que certains 
d’entre eux ont pu s’appliquer à transcrire ce qu’ils en percevaient dans des énon-
cés normatifs – ainsi que par les normes prescrivant, explicitement ou de façon 
plus implicite, une telle obéissance. 

1. Un imaginaire contractualiste 
On ne peut comprendre l’importance conférée, dans la culture juridique fran-

çaise, au lien entre obligation d’obéissance aux lois et citoyenneté, sans avoir à 
l’esprit l’influence des théories contractualistes sur nombre de figures de la Révo-
lution française et de la République. Le lien d’emblée opéré par les constituants, à 
l’été 1789, entre citoyenneté et obligation d’obéir aux lois en porte témoignage. 
Avant de se cristalliser dans la Déclaration de 1789, le rattachement au citoyen de 
l’obligation d’obéissance à la loi – « devant la sainte majesté des lois, tout doit bais-
ser et fléchir » 91 –, perçue comme le prolongement d’une obligation simplement 
morale, à l’état de nature, de ne pas employer sa liberté à nuire aux autres92, est 
opéré dans bon nombre des foisonnants projets proposés pour sa rédaction. 

Que l’obligation d’obéir à la loi soit alors perçue sous le prisme de la pensée 
contractualiste ne soulève guère de doute. Elle procède de la signification attachée 
à la désobéissance : celle d’une violation du pacte social même, comme l’exprime 
Pison du Galland93. Peu importe que les citoyens n’aient pas expressément adhéré 
au contrat social qui leur préexiste : « le seul fait de la participation volontaire aux 
avantages de l’association, oblige suffisamment tout associé à leur obéir et à s’y 
soumettre, quoiqu’elles rétrécissent leur liberté et leurs propriétés, parce qu’elles 
sont d’une nécessité démontrée pour chacun d’eux94 ». Peu importe, en outre, que 
la minorité se trouve ainsi soumise à la volonté de la majorité : certes, comme l’écrit 

 
91 M. W. [ANONYME], « Projet de déclaration des droits de l’Homme », in S. RIALS, La Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen, op. cit., p. 661-668, not. 665. 
92 Voir J.-P. RABAUT SAINT-ETIENNE, « Idées sur la base de toute constitution », in Ibid., p. 669-
675, not. 672. 
93 A.-F. PISON du GALLAND, « Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen », op. cit., p. 717-
725, not. 721. Voir également A. DUPORT, « Projet d’une déclaration des droits », op. cit., p. 656-
661, not. 658 ; LEBLOND de SAINT-MARTIN, « Déclaration des droits du citoyen et de la com-
mune », op. cit., p. 694-697, not. 695. 
94 [ANONYME], « Projet de déclaration des droits naturels, civils et politiques de l’Homme, fondés 
sur des principes évidents et des vérités incontestables », op. cit., p. 627-634, not. 632. 
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Rabaut Saint-Étienne, les lois, « devant être obligatoires pour tous, doivent être li-
brement convenues, accordées et consenties par tous », mais lorsque « le consen-
tement de tous ne peut être obtenu, le plus petit nombre est lié par le consentement 
du plus grand95 ». 

Marqués par la dichotomie de l’Homme et du Citoyen – qui structure leur ima-
ginaire –, les constituants ne conçoivent l’obéissance à la loi que comme une obli-
gation du second. À l’état de nature, l’Homme n’aurait que des droits – « nul 
homme n’est obligé de se soumettre, fût-ce même pour son propre bien, aux volon-
tés d’autrui96 ». A l’inverse, selon Marat, le Citoyen, « dans l’état de société », serait 
soumis à une double prescription : respecter, d’une part, les droits des autres « s’il 
veut que les autres respectent ses droits » ; concourir, d’autre part, « à maintenir 
l’ordre » s’il veut que la société « lui accorde secours et protection ». De sorte que 
les obligations pesant sur le Citoyen seraient, à ses yeux, multiples : « obéissance 
aux lois », bien sûr, mais également « révérence au prince et aux magistrats, tribut 
à l’État, secours aux nécessiteux, aide aux opprimés, bienveillance à ses compa-
triotes et dévouement à la patrie97 ». À l’Homme, sujet de droit privé, en quête de 
son intérêt propre, s’opposerait ainsi le Citoyen, considéré dans son rapport à la 
Cité, prompt à viser l’intérêt général98 – seul concerné, en somme, par les normes 
juridiques. 

L’obligation d’obéissance à la loi est alors conçue comme la garantie de deux 
principes fondateurs du nouveau système en 1789. Le premier est la liberté. L’idée 
est exprimée en des termes que ne renierait pas Rousseau. Pour Mirabeau, la « li-
berté du citoyen consiste à n’être soumis qu’à la loi, à n’être tenu d’obéir qu’à 
l’autorité établie par la loi, à pouvoir faire, sans crainte de punition, tout usage de 
ses facultés qui n’est pas défendu par la loi99 ». Dès lors, le citoyen ne peut être 
contraint qu’au titre de la loi : « aucune autorité politique n’est obligatoire pour le 
Citoyen qu’autant qu’elle commande au nom de la loi100 ». Le second principe est 
l’égalité. Ainsi « l’égalité civile » consiste-t-elle, comme l’écrit toujours Mirabeau, 
« en ce que tous les citoyens sont également obligés de se soumettre à la loi, et ont 
un droit égal à la protection de la loi101 ». En outre, de cette égale obligation d’obéir 
aux lois procède, en symétrie, l’obligation pour le législateur de se conformer à un 
principe d’égalité, en ne privilégiant pas certains de ses destinataires au détriment 
des autres : « la loi devant obliger tous les citoyens, maintenir tous les droits et 

 
95 J.-P. RABAUT SAINT-ETIENNE, « Principes de toute Constitution », op. cit., p. 675-678, not. 677. 
96 M. W. [ANONYME], « Projet de déclaration », op. cit., p. 662. 
97 J.-P. MARAT, « La constitution, ou projet de déclaration des droits de l’Homme et du citoyen, 
suivi d’un plan de Constitution juste, sage et libre », op. cit., p. 733-747, not. 747. 
98 Sur cette distinction, voir É. PICARD, « Doit-on, en droit, distinguer droits subjectifs et citoyen-
neté ? », in O. BEAUD, C. COLLIOT-THÉLÈNE, J.-F. KERGÉVAN (dir.), Droits subjectifs et citoyenneté, 
Paris, Classiques Garnier, 2019, p. 127-166, not. 139-140. 
99 H.G. RIQUETI DE MIRABEAU, « Projet de déclaration des droits de l’Homme en société », op. cit., 
p. 747-749, p. 748. 
100 Sixième bureau de l’Assemblée nationale, « Projet de déclaration des droits de l’Homme et 
du citoyen », op. cit., p. 621-624, not. 622. 
101  Op. cit., p. 749 ; voir également E.-J. SIEYÈS, « Préliminaire de la Constitution », op. cit., 
p. 604 ; J.-G. GALLOT, « Vues sur les bases de la constitution, et la déclaration des droits de 
l’Homme et du citoyen », op. cit., p. 640-643, not. 643. 
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pouvoirs aux intérêts de tous, doit être l’expression de la volonté générale102 ». 
Puisque la loi oblige également les citoyens, elle doit, selon Custine, « punir égale-
ment les coupables, et par les mêmes peines103 ». 

L’importance reconnue à cette obligation conduit plusieurs députés, soucieux 
que les citoyens ne se concentrent pas uniquement sur les droits, dans l’oubli de 
leurs devoirs, à défendre l’exposition des seconds, en miroir des premiers. La pro-
position en est faite, en particulier, du côté de la noblesse. Ainsi Sinéty de Puylon 
défend-il une « exposition des devoirs du citoyen » où l’on affirmerait que 
« l’homme citoyen a des devoirs sacrés à remplir envers ses semblables et la so-
ciété », et que « la double relation des droits et des devoirs mutuels ne peut être 
maintenue que par les lois », de sorte que « le respect seul pour les lois […] peut 
assurer les droits du citoyen, et lui rendre chers ses devoirs104 ». Le lien entre droits 
et devoirs serait consubstantiel : comme le résume Laffon de Ladebat, « dans 
l’ordre social, chaque droit impose un devoir, chaque devoir donne un droit105 ». 
Au risque de se répéter, le marquis d’Avaray propose ainsi de préciser, au titre des 
devoirs du citoyen, que la « première de ses vertus est la soumission aux lois » et 
que « toute résistance à ce qu’elles lui prescrivent est un crime », avant d’ajouter, 
à propos de ses droits, que « citoyen français est également soumis à la loi et aucun 
ne peut en être exempt sous quelque prétexte que ce soit106 ». 

Depuis lors, les expériences révolutionnaires françaises ont ravivé l’intérêt col-
lectivement porté à la garantie de l’obéissance aux lois. En clôture de son interro-
gation sur l’articulation entre l’Ancien Régime et la Révolution, Tocqueville insiste 
ainsi sur certains traits singuliers et paradoxaux du peuple français, 

indocile par tempérament, et s’accommodant mieux toutefois de l’empire arbi-
traire et même violent d’un prince que du gouvernement régulier et libre des 
principaux citoyens ; aujourd’hui l’ennemi déclaré de toute obéissance, demain 
mettant à servir une sorte de passion que les nations les mieux douées pour la 
servitude ne peuvent atteindre ; conduit par un fil tant que personne ne résiste, 
ingouvernable dès que l’exemple de la résistance est donné quelque part107. 

L’obligation se trouve, en particulier, au cœur de la culture républicaine. On 
l’appréhende volontiers dans une double perspective. La première est celle de son 
fondement : la dette contractée par chacun à l’égard de la collectivité politique. 
Pour défendre, en 1793, « la réquisition civique de tous les Français pour la défense 
de la patrie », Barère affirme que la « liberté est devenue créancière de tous les 

 
102 Un membre de l’Assemblée nationale [ANONYME], « Projet de déclaration de droits », Ibid., 
p. 624-626, not. 625. 
103 A. Ph. DE CUSTINE, « Déclaration des droits du citoyen français », Ibid., p. 644-649, not. 646-
647. 
104 A.-L.-E. DE SINÉTY DE PUYLON, « Exposition des motifs qui paraissent devoir déterminer à ré-
unir à la Déclaration des droits de l’homme, celle des devoirs du citoyen », Ibid., p. 649-655, 
not. 650, 653, 655. 
105 A.-D. LAFFON DE LADEBAT, « Déclaration des droits de l’Homme », Ibid., p. 699-703, not. 700. 
106 C. A. DE BÉZIADE, marquis d’AVARAY [ANONYME], « Projet de constitution des droits d’un ci-
toyen français », Ibid., p. 698-699. 
107 A. DE TOCQUEVILLE, L’Ancien Régime et la Révolution [1856], in Œuvres, Paris, Gallimard, t. III, 
2004, p. 41-451, not. 231. 
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citoyens 108  ». Sous la IIIe République, Léon Bourgeois défend à son tour que 
l’homme « vivant dans la société, et ne pouvant vivre sans elle, est à toute heure 
un débiteur envers elle », ce qui serait « la base de ses devoirs, la charge de sa 
liberté » – de sorte que l’obéissance « au devoir social » ne serait que « la recon-
naissance d’une dette109 ». La seconde perspective est celle de ses conséquences : 
les vertus attendues de l’obéissance. Sous la IIIe République, Alain voit dans l’obéis-
sance et la résistance « les deux vertus du citoyen » : par la première, « il assure 
l’ordre » ; par la seconde, « il assure la liberté110 ». L’idée n’a pas disparu au-
jourd’hui. Dans son rapport annuel de 2018 sur la « citoyenneté contemporaine », 
le Conseil d’État présente ainsi le « devoir de se soumettre à la loi » – aux côtés de 
la défense de la Nation, du paiement de l’impôt, de la participation aux jurys d’as-
sises et du caractère obligatoire de l’instruction pour les enfants jusqu’à seize ans 
– comme étant « à la racine de tous les autres111 ». Durable, cette influence des 
contractualistes s’est fixée dans des normes juridiques, où l’on a vu tantôt les fon-
dements, tantôt les manifestations du lien entre citoyenneté et obligation d’obéir 
aux lois. 

2. Des fondements normatifs 
La représentation selon laquelle l’obligation d’obéissance aux lois formerait une 

composante de la citoyenneté se nourrit de normes juridiques aux fondements plus 
ou moins explicites. 

Nombre de dispositions constitutionnelles françaises ont prescrit, en termes ex-
plicites, l’obéissance aux lois en la rattachant plus ou moins directement à la ci-
toyenneté – sans que ne soit toujours exprimée clairement la part tenue par cette 
obligation dans la citoyenneté, ni les contours exacts de cette dernière. En 1789, la 
Déclaration impose que « tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la loi [obéisse] à 
l’instant » – au risque de se rendre « coupable par la résistance112 ». La formule 
renvoie ici, de façon large, à la citoyenneté au sens philosophique – au risque d’être 
interprétée, si elle ne renvoyait qu’à la citoyenneté-nationalité, comme une clause 
générale d’irresponsabilité juridique au bénéfice des étrangers qui, vivant sur le 
territoire français, n’y respecteraient pas les lois locales. En 1791, la Constitution 
prohibe les poursuites à l’encontre d’un homme à raison de ses écrits, à moins qu’il 
n’ait « provoqué à dessein la désobéissance à la loi, l'avilissement des pouvoirs 
constitués, la résistance à leurs actes, ou quelques-unes des actions déclarées 
crimes ou délits par la loi113 ». En 1793, la formule de 1789 évolue légèrement, sans 
que l’essentiel soit modifié : l’obligation pèse désormais sur le « citoyen appelé ou 
saisi », non plus « en vertu », mais « par l’autorité de la loi114 » – le ton se fait plus 

 
108 BARRÈRE, « Rapport fait au nom du comité de salut public sur la réquisition civique de tous 
les Français pour la défense de la patrie » [23 août 1793], in Débats de la Convention nationale, 
Paris, Bossange, t. V, 1828, p. 5. 
109 L. BOURGEOIS, Paris, Solidarité, Armand Colin, 1896, p. 101-102. 
110 ALAIN, Propos sur la politique [7 sept. 1912], Paris, Gallimard, 1985, p. 162-164, p. 162. 
111 CE, La citoyenneté. Être (un) citoyen aujourd’hui, Paris, La Documentation française, 2018, 
p. 30. 
112 Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen du 26 août 1789, art. 7. 
113 Constitution du 3 sept. 1791, titre III, chap. V, art. 17. 
114 Constitution du 24 juin 1793, « Déclaration des droits de l’Homme et du citoyen », art. 10. 
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comminatoire. Singulière, sous ce rapport, est la Constitution de 1795 qui, prolon-
geant le souhait exprimé par les députés nobles de 1789, adjoint à la Déclaration 
des droits, en préambule, une Déclaration des devoirs du citoyen. Les uns et les 
autres sont répartis de façon claire. Au législateur s’imposent les droits de l’Homme 
– « la Déclaration des droits contient les obligations des législateurs ». Aux ci-
toyens s’imposent les devoirs de l’Homme – « le maintien de la société demande 
que ceux qui la composent », qui relèvent de la citoyenneté au sens philosophique, 
« connaissent et remplissent également leurs devoirs115 ». La méconnaissance de la 
loi y est proscrite en des termes ouvertement moralisateurs. Tout d’abord, « [nul] 
homme n’est bon s’il n’est franchement et religieusement observateur des lois116 ». 
Ensuite, « [celui] qui viole ouvertement les lois se déclare en état de guerre avec la 
société117 ». Enfin, « [celui] qui, sans enfreindre ouvertement les lois, les élude par 
ruse ou par adresse, blesse les intérêts de tous : il se rend indigne de leur bienveil-
lance et de leur estime118 ». Ces formulations suscitent de nouveau les railleries de 
Jeremy Bentham : « [quand] on se rappelle que les auteurs de cette maxime étaient 
les mêmes hommes qui venaient de renverser une constitution, de violer la loi la 
plus solennelle, celle qui établissait l’inviolabilité du roi, que peut-on penser ou de 
leur logique, ou de leur morale ? À quelle époque plaçaient-ils le commencement 
de ce devoir ?119 ». On perçoit alors toujours l’influence de la dichotomie entre 
l’Homme et le Citoyen, dont les constituants successifs s’inspirent pour prescrire 
l’obéissance aux lois. En 1848, le préambule de la Constitution se distingue à un 
double titre : il présente les devoirs des citoyens comme la contrepartie des devoirs 
de la République, tout en remoralisant l’obligation juridique d’obéir à la loi. Trois 
dispositions en portent la trace. Tout d’abord, la République « reconnaît des droits 
et des devoirs antérieurs et supérieurs aux lois positives120 ». Ensuite, « des devoirs 
réciproques obligent les citoyens envers la République, et la République envers les 
citoyens121 ». Enfin, « les citoyens doivent concourir […] à l’ordre général en ob-
servant les lois morales et les lois écrites qui régissent la société, la famille et l’in-
dividu122 » – trois domaines qui couvrent l’essentiel des activités humaines. 

S’y ajoutent, à un rang législatif, les prohibitions de la rébellion, où sont tou-
jours mêlées méconnaissance de la loi et désobéissance à celui qui l’exécute. Ainsi 
le code pénal de 1791 assimile-t-il à l’un des « délits des particuliers contre le respect 
et l’obéissance dûs à la loi et à l’autorité des pouvoirs constitués pour la faire exé-
cuter123 » le « crime d’offense à la loi » – le fait d’opposer « des violences et voies 
de fait » aux « agents préposés […] à l’exécution d’une loi », ou au « dépositaire 

 
115 Constitution du 23 avril 1795, « Déclaration des droits et devoirs de l’Homme et du citoyen », 
Devoirs, art. 1er. 
116 Ibid., art.5. 
117 Ibid., art. 6. 
118 Ibid., art. 7. 
119 J. BENTHAM, « Autre Déclaration des droits et des devoirs de l’Homme et du citoyen faite par 
la Convention nationale en 1795 », in Œuvres, Bruxelles, Hauman et Cie, 1840, t. I, p. 527-531, 
not. 529-530. 
120 Const. de 1848, préambule, al. 3. 
121 Ibid., al. 6. 
122 Ibid., art. 7. 
123 Code pénal du 25 sept.-6 oct. 1791, 2e partie, titre I, sect. IV, art. 1er. 
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quelconque de la force publique, agissant légalement dans l’ordre de ses fonc-
tions », qui « aura prononcé cette formule : Obéissance à la loi ». Dans les codes 
ultérieurs – en 1810 puis en 1994 –, on privilégie le terme de « rébellion », sans que 
l’essentiel ne s’en trouve changé : celui de 1810 la rattache à la « résistance », à la 
« désobéissance » et aux « autres manquements envers l’autorité publique124 », 
avant celui de 1994 ne la subsume sous les « atteintes à l’autorité de l’État125 ». 

En somme, par-delà les époques, ces normes juridiques embrassent, de façon 
large, tous ceux qui se trouvent sur le territoire de l’État, quels que soient leurs 
droits civils, leur nationalité et leurs droits politiques. Seul fait exception, à cet 
égard, l’article 34 de la Constitution de 1958 qui habilite le législateur à fixer les 
règles concernant « les sujétions imposées par la défense nationale aux citoyens en 
leur personne et en leurs biens » – qui renvoient, intuitivement, à la citoyenneté-
nationalité : comme le disposait la loi « Jourdan-Delbrel » de 1798, fondement de la 
conscription, « tout Français est soldat et se doit à la défense de la patrie126 ». Dans 
leur généralité même, ces dispositions n’évoquent, pour l’essentiel, la citoyenneté 
que pour insister sur le lien entre l’individu et sa collectivité politique. Elles juridi-
cisent, à ce titre, la citoyenneté au sens philosophique, mais elles restent contin-
gentes : tous les constituants n’ont pas jugé nécessaire de prescrire explicitement, 
au cours du temps, une telle obligation. 

En second lieu, il existe de sérieuses raisons de penser que l’obligation d’obéis-
sance aux lois est implicitement contenue, dans l’ordre de la nécessité et non de la 
contingence, dans tous les systèmes normatifs. Deux fondements peuvent, à cet 
égard, être envisagés. 

D’une part, une prescription implicite de se conformer aux lois peut être trouvée 
dans l’autorité attachée aux lois – dans les qualités qui, en elles, sont susceptibles 
de justifier l’obéissance à leurs prescriptions. Elle est traditionnellement évaluée 
dans une double perspective. À l’extérieur du droit – du côté, notamment, de la 
sociologie et de la psychologie –, il est possible d’identifier les mobiles individuels 
ou collectifs qui poussent les agents à respecter ou à méconnaître une loi127. Les 
variables, en la matière, peuvent être diverses : crainte de la sanction, adéquation 
de la norme avec un idéal de justice, convictions morales, opinions partagées, pres-
sion exercée par leurs proches128. À l’intérieur du droit, on peut faire l’hypothèse 
que certaines propriétés du système normatif – couramment appréhendées sous 
l’angle de « l’autorité » du droit – font objectivement peser sur ses destinataires 
certaines contraintes, contribuant à influencer leur respect ou leur méconnaissance 
de la loi. Un sort particulier mérite d’être fait, à cet égard, à la sanction attachée à 
sa méconnaissance. Elle est traditionnellement perçue comme le moyen de susciter 
la crainte chez ses destinataires. La chose, qui peut sembler triviale, a été théorisée 
par Jeremy Bentham. Il défend que « tout individu se gouverne, même à son insu, 
d’après un calcul bien ou mal fait des peines et des plaisirs ». Dès lors, s’il « préjuge 

 
124 Voir Code pénal du 3 juin 1810, art. 209. 
125 Voir Code pénal du 1er mars 1994, art. 433-6. 
126 Loi du 5 septembre 1798 [19 Fructidor an VI], dite « Jourdan-Delbrel », art. 1er. 
127 Voir par exemple, P. EWICK, S. S. SILBEY, The Common Place of Law. Stories from Everyday Life, 
Chicago (Ill.), University of Chicago Press, 1998, p. 33-53. 
128 Voir T. R. TYLER, Why People Obey the Law ?, Princeton (NJ), Princeton University Press, 2006, 
p. 19-111. 
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[…] que la peine sera la conséquence d’un acte qui lui plaît », l’idée « agit avec une 
certaine force pour l’en détourner » – en particulier si la « valeur totale de la 
peine » lui semble plus grande que celle « du plaisir », ce qui place en position 
supérieure la « force répulsive » –, de sorte que « l’acte n’aura pas lieu129 ». Que la 
sanction attachée à la méconnaissance d’une loi puisse avoir une portée dissuasive 
n’étonne guère : à supposer que les malfaiteurs potentiels soient des êtres ration-
nels qui prennent en compte le risque et les propriétés d’une punition avant d’agir, 
l’augmentation de la punition attachée à la désobéissance devrait entraîner une 
baisse du nombre de ses occurrences, et réciproquement. L’intuition, pourtant, doit 
être relativisée, à l’aune des travaux de différents sociologues. D’un point de vue 
extérieur au droit, ils ont contesté, au terme d’études empiriques, la pertinence d’un 
tel lien130 – en établissant, notamment, que l’infliction de la peine de mort dans 
certains États, aux États-Unis, était sans effet tangible sur leur criminalité131. 

D’autre part, une prescription implicite de se conformer aux lois découle de 
l’exigence de cohérence du système normatif dans lequel s’insère la loi. Quelques 
évidences méritent, à cet égard, d’être brièvement rappelées. Bien que l’efficacité 
d’une norme juridique – d’un point de vue abstrait – se manifeste autant lorsque 
la norme est respectée que lorsqu’elle est méconnue et que la sanction qu’elle pré-
voit est appliquée132 – de sorte que l’obéissance au droit est assimilée par Kelsen à 
l’une des fonctions du droit, aux côtés de sa création et de son application133 –, 
toute règle de droit traduit une préférence pour son respect, au détriment de sa 
méconnaissance. En effet, un système normatif, à l’échelle globale, ou une norme 
juridique, à l’échelle individuelle, qui ne contiendraient pas, au moins implicite-
ment, la prescription selon laquelle leurs destinataires doivent s’y conformer ne 
serait qu’une construction intellectuelle détachée des réalités, abandonnant toute 
prétention à remplir sa fonction. Comme le résume Robespierre, « le législateur 
place dans la loi elle-même le principe de la soumission des citoyens ; il sait que, 
quand la volonté générale se fait entendre, il ne faut pas tant d’appareil pour la 
faire exécuter134 ». Des propriétés mêmes de la norme juridique, en somme, il faut 
inférer l’existence d’une norme implicite, qui la suit comme son ombre, imposant 
qu’on lui obéisse. Pourtant, même si des normes explicites et implicites prescrivent 
l’obéissance aux lois et même si l’on juge qu’il existe de sérieuses raisons de penser 
que cette dernière est consubstantielle aux systèmes normatifs, cela ne suffit pas à 
éclairer la part tenue par cette obligation dans la citoyenneté. Or, cette dernière est 
irrémédiablement contingente puisqu’elle dépend, comme on l’a vu, des contours 
qui lui sont donnés, à différentes époques, par des normes juridiques. Ainsi faut-il 
reconnaître que le lien ici examiné, pour être manifeste, reste, en définitive, acces-
soire. 

 
129 J. BENTHAM, Théorie des peines et des récompenses, in Œuvres, Bruxelles, Hauman et Cie, 1840, 
t. II, p. 10. 
130 Voir L. M. FRIEDMAN, The Legal System. A Social Science Perspective, New York (NY), Russell 
Sage Foundation, 1975, p. 45-136, spéc. p. 76. 
131 Voir D. ARCHER, R. GARTNER, M. BEITTEL, « Homicide and the Death Penalty : A Cross-Na-
tional Test of a Deterrence Hypothesis », The Journal of Criminal Law & Criminology, vol. 74, 
no 3, 1983, p. 991-1013. 
132 H. KELSEN, Théorie pure du droit, 2e éd. [1960], trad. fr. Ch Eisenmann [1962], LGDJ, 1999, p. 19-
20, 124. 
133 Ibid., p. 237. Voir également, en ce sens, H.L.A. HART, The Concept of Law, op. cit., p. 112-116. 
134 M. ROBESPIERRE, « Sur le respect dû aux lois », op. cit., p. 145. 
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B. Un lien accessoire 
Dans une perspective juridique, le lien entre obligation d’obéir aux lois et ci-

toyenneté se révèle sinon fortuit, du moins accessoire. Outre le fait qu’il dépend 
des contours reconnus à la citoyenneté dans un ordre juridique précis, le cercle des 
débiteurs de l’obligation juridique d’obéissance aux lois n’équivaut pas à celui des 
destinataires des normes juridiques relatives à la citoyenneté, ce qui suffit à l’affai-
blir. 

1. Instables contours 
Contrairement à la citoyenneté au sens philosophique, la citoyenneté au sens 

juridique n’est l’attribut que d’une partie – plus ou moins grande, selon des critères 
qui ont varié au cours du temps – des personnes relevant du champ d’application 
des normes de l’État. Elle leur est partiellement imposée – chacun ne pouvant pas 
devenir citoyen d’un État à sa guise, selon ses seules envies. Ils ne peuvent que 
partiellement en disposer – lorsque des normes juridiques, à l’instar de l’Expatria-
tion Act de 1868, aux États-Unis, rendent possible l’abandon d’une nationalité. 

Pour le comprendre, il suffit de constater les fluctuations dans le champ des ci-
toyens, au sens du droit positif, cependant que n’évoluait guère celui des individus 
sur lesquels pesait l’obligation d’obéir aux lois. La présentation liminaire de la ci-
toyenneté en cercles concentriques – citoyenneté-droits politiques, citoyenneté-na-
tionalité, citoyenneté droits civils – permet de rendre compte du statut conféré à la 
citoyenneté dans les textes constitutionnels sous la Révolution française : avant 
que le terme « citoyen » ne soit éclipsé, pour plusieurs décennies, des énoncés nor-
matifs constitutionnels en France135, la citoyenneté y a connu des flux et reflux qui 
méritent d’être rappelés136. 

La Déclaration de 1789 mêle, sous ce rapport, plusieurs citoyennetés. Les « ré-
clamations des citoyens » évoquées dans le préambule sont susceptibles de ren-
voyer à la citoyenneté au sens philosophique – au cercle le plus large. L’article 6 mêle 
la citoyenneté-droits politiques (« Tous les citoyens on droit de concourir person-
nellement [à la formation de la loi] ») et la citoyenneté-nationalité (« […] ou par 
leurs représentants […] », à une époque où la représentation n’est pas corrélée à 
l’élection). L’article 11 bascule d’un droit de l’Homme à l’état de nature – la « libre 
communication des pensées et des opinions » – à ses conséquences pour le Ci-
toyen, au sens de la citoyenneté au sens philosophique. L’article 13 – « une contribu-
tion commune […] doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison 
de leurs facultés » – renvoie, dans le contexte, à la citoyenneté-droits politiques, no-
nobstant la possibilité qu’un élargissement de l’assiette de l’impôt ne conduise à 
élargir le champ des citoyens concernés, quoique l’interprétation contemporaine 
de cette disposition introduise un décalage entre le sujet du droit, le citoyen, et le 
débiteur de l’obligation, le résident. Quant à l’article 7, qui fonde en droit l’obliga-
tion d’obéissance à la loi – « tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la loi doit obéir 
à l’instant : il se rend coupable par la résistance » – il renvoie à la catégorie la plus 
large, la citoyenneté au sens philosophique. 

 
135 Voir D. LOCHAK, « La citoyenneté, un concept juridique flou », in D. COLAS, C. EMERY, J. ZYL-
BERBERG (dir.), Citoyenneté et nationalité. Perspectives en France et au Québec, Paris, PUF, 1991, 
p. 179-207, not. 189-191. 
136 Pour une étude détaillée, voir M. TROPER, « La notion de citoyen sous la Révolution fran-
çaise », Mélanges Georges Dupuis, Paris, LGDJ, 1997, p. 301-322. 
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En 1791, le champ des citoyens est large, mais on réserve aux « citoyens actifs » 
les droits politiques. Le corps de la Constitution cristallise ces différentes catégories 
de citoyens : a) ceux qui relèvent de la citoyenneté au sens philosophique et qui ha-
bitent sur le territoire français ; b) ceux qui relèvent de la citoyenneté-droits civils 
sans bénéficier de droits politiques, qui peuvent être étrangers ; c) les « citoyens 
passifs » qui jouissent au moins indirectement de droits politiques puisqu’ils sont 
représentés comme tous les nationaux français, mais qui ne peuvent pas les exercer, 
ce qui les rattache à la citoyenneté-nationalité ; d) les « citoyens actifs » qui relèvent 
de la citoyenneté-droits politiques puisqu’ils peuvent, seuls, exercer les droits poli-
tiques. 

En février 1793, le projet de Constitution girondine définit le citoyen par la rési-
dence – citoyenneté au sens philosophique – et par l’inscription sur le tableau ci-
vique d’une assemblée primaire – citoyenneté-droits politiques – pour lui attacher 
le bénéfice de droits politiques. En prévoyant le suffrage universel masculin, reve-
nant à abolir la distinction entre citoyens actifs et passifs, le projet étend le champ 
de la citoyenneté-droits politiques jusqu’à le rapprocher de la citoyenneté-droits ci-
vils, au-delà de celui de la citoyenneté-nationalité – des étrangers pourraient voter – 
mais sans aller jusqu’à la citoyenneté au sens philosophique – les femmes en restant 
exclues. 

En juin 1793, dans la Constitution montagnarde, le champ des citoyens est large, 
mais on distingue la qualité de citoyen et l’exercice des droits de citoyens, limité à 
un petit nombre : en son article 4, la Constitution élargit « l’exercice des droits de 
citoyens français » à bon nombre d’étrangers – le champ de la citoyenneté-droits 
politiques se rapprochant, là encore, de celui de la citoyenneté-droits civils –, tout en 
excluant les femmes et les enfants de son exercice. 

En 1795, comme dans le projet de Constitution girondine, on réserve le titre de 
citoyens à ceux qui sont autorisés à voter : la Constitution comprime le champ de 
la citoyenneté-droits politiques, pour la faire correspondre au petit nombre de ceux 
à qui on les attribue, par exclusion des étrangers et des anciens « citoyens passifs », 
à qui on retire cette qualité. 

Il est notable, à cet égard, que le code civil de 1804 confirme explicitement la 
possibilité pour ceux qui ne bénéficient pas de la citoyenneté de jouir de droits 
civils, en précisant que « [l’exercice] des droits civils est indépendant de la qualité 
de citoyen » – dans sa rédaction ultérieure, à partir de 1889137, on remplacera « la 
qualité de citoyen » par « l’exercice des droits politiques » –, « laquelle ne s’ac-
quiert et ne se conserve que conformément à la loi constitutionnelle138 » – on y 
ajoutera « les lois électorales » en 1889. 

Un saut dans le temps permet, enfin, de constater que l’article 3 de la Constitu-
tion de 1958, en son dernier alinéa, apparente peu ou prou les champs respectifs de 
la citoyenneté-droits politiques (« sont électeurs »), de la citoyenneté-nationalité 
(« tous les nationaux français ») et de la citoyenneté-droits civils (« jouissant de 
leurs droits civils »). Les premiers articles du code électoral y ajoutent certaines 
exclusions, tirés d’une incapacité (art. L. 2) ou d’une interdiction du droit de vote 
et d’élection par un tribunal (art. L. 6). Dans le détail, cependant, le droit évolue, 
notamment pour les majeurs protégés : ainsi, depuis le printemps 2019, le juge 
« des contentieux de la protection » (ex-juge des tutelles) ne peut supprimer le 

 
137 Loi du 26 juin 1889 « sur la nationalité », art. 1er. 
138 Code civil de 1804, art. 7. 
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droit de vote des personnes qu’il met sous tutelle, et le droit de vote est accordé à 
toutes les personnes sous tutelle ou sous curatelle. Quoique l’obligation d’obéis-
sance aux lois pèse apparemment sur les individus de façon stable – qu’on peut 
assimiler aux citoyens au sens philosophique –, les flux et reflux de la citoyenneté 
rendent périlleuse l’affirmation générale selon laquelle l’obligation d’obéissance à 
la loi serait une composante nécessaire de la citoyenneté. 

2. Introuvable sanction 
Si l’on peut imaginer des situations dans lesquelles l’obligation d’obéissance aux 

lois se présente, à la manière d’une évidence, comme une composante de la citoyen-
neté, le lien entre obligation d’obéissance aux lois et citoyenneté n’a, en un sens 
juridique, rien de nécessaire. L’affirmation peut être inférée de la rareté des cas 
dans lesquels la méconnaissance de la première affecte la seconde. 

Certes, ponctuellement, la citoyenneté peut être retirée. Diverses normes juri-
diques attachent une telle sanction à des méconnaissances de l’obligation d’obéis-
sance aux lois – que la déchéance de sa citoyenneté accompagne ou non celle de sa 
nationalité139. En porte témoignage, notamment, le code civil de 1804, qui organise 
« la privation des droits civils » – qui affecte le régime de la personne et des biens – 
« par la perte de la qualité de Français ». Il s’agit alors de sanctionner certains com-
portements de citoyens – à l’instar d’un attachement plus grand à une autre patrie 
qu’à la France, en particulier si celle-ci ne connaît pas le principe d’égalité. La dé-
chéance de nationalité et de citoyenneté-droits civils est alors de plein droit : le ci-
toyen est supposé s’être placé, de lui-même, en-dehors de la collectivité politique. 
Elle est précaire : le retour au statu quo ante reste possible. Quant à la privation des 
droits civils que le juge pénal peut alors adjoindre à une condamnation pénale, elle 
est définitive et plus contraignante encore : forme de « mort civile » du citoyen, 
pour reprendre une expression employée dans le droit de l’Ancien régime, elle em-
porte la perte de la propriété de tous ses biens, l’ouverture anticipée de sa succes-
sion et l’interdiction de témoigner en justice140. 

Ensuite, la citoyenneté, tout en étant maintenue, peut être altérée, en droit et en 
pratique, par des mesures dégradant certains des phénomènes qui en découlent 
traditionnellement. Des sanctions attachées à la méconnaissance de prescriptions 
pénales renvoient ainsi à la perte des droits civils et politiques. D’autres emportent 
avant tout perte d’un honneur, d’un statut ou d’une ambition – à l’instar de l’infa-
mie, de l’inéligibilité prononcée contre l’élu condamné pour concussion ou des 
peines d’indignité nationale. Ainsi le code pénal de 1791 prescrit-il, dès son ar-
ticle 1er, la peine de « dégradation civique » – mesure de déshonneur, en place pu-
blique, conduisant à l’exclusion de la citoyenneté active. Un siècle et demi plus tard, 
l’ordonnance du 9 août 1944 dispose que « tout Français qui s’est rendu coupable 
d’une activité antinationale caractérisée s’est déclassé », de sorte que les droits de 

 
139 Voir par exemple G. NOIRIEL, « L’identification des citoyens. Naissance de l’état civil républi-
cain », Genèses, vol. 13, 1993, p. 3-28 ; « Socio-histoire d’un concept. Les usages du mot nationa-
lité au XIXe siècle », Genèses, vol. 20, 1995, p. 4-23 ; P. WEIL, Qu’est-ce qu’un Français ? Histoire de 
la nationalité française de la Révolution à nos jours, Paris, Grasset, 2002 ; C. ZALC, Dénaturalisés. 
Les retraits de nationalité sous Vichy, Paris, Le Seuil, 2016. 
140 Pour une étude détaillée, voir C. AYNÈS, La privation des droits civiques et politiques. L’apport 
du droit pénal à une théorie de la citoyenneté, Thèse de doctorat en droit, Institut universitaire 
européen, 2020. 
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ce « citoyen indigne » doivent « être restreints dans la mesure où il a méconnu ses 
devoirs » – l’échelle dans la dégradation se voulant proportionnée à l’indignité des 
comportements141. Dans de tels cas, le lien entre obligation d’obéissance aux lois et 
citoyenneté est tangible : la méconnaissance de la première emporte déchéance ou 
altération de la seconde. 

Quoiqu’ils soient frappants, ces cas restent pourtant extrêmement rares. Pour 
l’essentiel, dès lors, le maintien dans son statut de citoyen n’est pas conditionné au 
respect de cette obligation. L’obligation d’obéissance aux lois n’est pas un élément 
constitutif de la citoyenneté, au sens où sa disparition ferait obstacle à la qualifica-
tion juridique que sa présence rendait possible ou nécessaire. Si l’obligation 
d’obéissance à la loi est une composante de la citoyenneté au sens juridique, elle 
n’est, pour ces différentes raisons, que contingente. 

⁂ 

En définitive, l’obligation d’obéissance à la loi, conçue comme une exigence in-
contournable dans l’ordre des principes – si bien que l’on peut y voir une compo-
sante nécessaire de la citoyenneté conçue dans son sens philosophique –, ne l’est 
pas d’un point de vue juridique. Il y a certes de bonnes raisons de considérer que 
l’obéissance à la loi est un aspect trop souvent négligé de la citoyenneté, alors qu’il 
s’agit là de l’une des façons dont on peut démontrer son appartenance à la commu-
nauté politique. Sans doute peut-on défendre, au moins dans une perspective indi-
viduelle, que la méconnaissance de cette obligation contribue à affaiblir son statut 
de citoyen au sens philosophique. Pourtant, en droit français contemporain, son 
statut de citoyen au sens juridique ne sera que très rarement affecté par une déso-
béissance. À quelques exceptions près, être citoyen n’implique donc pas nécessai-
rement, en droit, de se conformer à l’obligation d’obéir aux lois. 

 
141 Pour une étude détaillée, voir A. SIMONIN, Le déshonneur dans la République. Une histoire de 
l’indignité (1791-1958), Paris, Grasset, 2008. 
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